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  Coupe de France - 5e tour 

5e tour de Coupe de France 

 

Attention au piège !  

Coupe de France : tirage au sort du 6ème tour 

 
Le tirage au sort du 6ème tour de la Coupe de France aura lieu le mardi 16 octobre 2018 à 18h00 au siège de la Ligue (05, place de 

Valois 75001 Paris). 

Les clubs qualifiés sont invités à assister à ce tirage ouvert au public.  
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PERMANENCE TELEPHONIQUE WEEK-END 

 
 

Poursuivant sa volonté d'être à l'écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de Prévention, le Co-
mité Directeur de la Ligue a mis en place un dispositif de permanence téléphonique le week-end. 

 
Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de solution im-
médiate sur le stade sans l'intervention d'une tierce personne qualifiée tels que, par exemple : 
 

 conditions de sécurité problématique dès l'accueil (spectateurs hostiles, absence de protection de 

l'équipe visiteuse, menaces etc.),  

 problèmes réglementaires (refus de désigner 1 ou des arbitres de touche si pas d'officiels, obstruction 
à la réalisation des vérifications d'avant match etc.), étant précisé que ce dispositif n’a toutefois pas 
vocation à donner des renseignements réglementaires sur : comment poser une réserve ? Dans tel ou 
tel cas, le joueur a-t-il le droit de prendre part à la rencontre ? etc.  

Dans ces derniers cas, il appartient aux clubs de prendre connaissance du ou des Règlements con-
cernés. 

 anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière minute, 
etc.).  

 
Les incidents et éléments communiqués à la personne d'astreinte feront l'objet d'un rapport qui sera trans-
mis à la commission Régionale de Prévention, Médiation et Education (CRPME) pour suite à donner. 
 
Nota Bene :  

 Ce dispositif n'est applicable que sur les compétitions organisées par la Ligue.  

 Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d'astreinte de rappeler un interlocu-
teur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué.  

 
Les 13 et 14 Octobre 2018 

 

Personne d’astreinte : 
 

COUCHOUX Philippe  
06.17.47.21.11 
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Dispositif Global de Prévention 
Organisation des matches sensibles 

 
Dans le cadre de sa politique régionale de prévention, la Ligue de Paris Ile-de-France a mis en place un dispo-
sitif d'accompagnement des clubs, "le Dispositif Global de Prévention", qui comprend, entre autre, un procédé 
d'encadrement des matches sensibles. Ainsi, pour chaque rencontre que vous aurez identifiée comme sen-
sible, vous devrez faire une demande d'encadrement et d'aide auprès de la Ligue en utilisant le dossier type 15 
jours avant la date du match. 
 
Chaque demande sera étudiée par la Commission Régionale de Prévention Médiation Education (cette Com-
mission étant chargée du suivi et de la gestion du Dispositif Global de Prévention) qui invitera systématique-
ment, pour chaque demande, les représentants des deux clubs participant à la rencontre. 

Le Référent Prévention Sécurité de club 
 

 

EN AMONT DU MATCH 

* Lister les matches du club à domicile 

* Prendre contact avec son homologue du club visiteur 

* Mettre en place un Dispositif Global de Prévention en cas de match classé sensible : 
 - Organiser une réunion avec les éducateurs et les dirigeants du club 

 - Contacts téléphoniques avec les forces de l'ordre, la Mairie… 

 

 

LE JOUR DU MATCH 

AVANT LA RENCONTRE 

* Vérifier l'affichage des divers documents (règlement intérieur, secours, médecin de garde …) 

* Visiter les installations (vestiaires des arbitres et du club adverse) 

* S'assurer de la présence à proximité d'un défibrillateur avec facilité d'accès 

* Accueillir les officiels et l'équipe visiteuse 

* Briefing d'avant match avec les 2 délégués de club (le délégué officiel si présent) et l'arbitre 

pour : 

 - Faire un point sur la rencontre 

 - Présenter le dispositif de sécurité 

 - Aborder son placement pendant la rencontre (jamais sur le banc) 

 - Evoquer les mesures à prendre en cas d'incidents 

* Assurer la sécurisation du couloir des vestiaires 

 

 

PENDANT LA RENCONTRE 

* Veiller au comportement des spectateurs pendant la rencontre 

 

 

APRES LA RENCONTRE 

* Sécuriser l'accès aux vestiaires (ne pas laisser entrer le public) 

* Contrôler l'état des vestiaires 

* Débriefing d'après match (Dirigeants, Arbitres, Référent adverse, Président, force de l'ordre, 

délégué) 

* Assurer le départ des officiels et de l'équipe visiteuse 

https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/bsk-pdf-manager/7192bed2afaa6594f52cb22c948c489f.pdf
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Calendrier des formations initiales en arbitrage 

 

La situation des clubs vis-à-vis du Statut de l'Arbitrage est examinée 2 fois par saison : au 31 Janvier et au 15 

Juin.  

Au 31 Janvier, il s'agit de vérifier que les clubs disposent du nombre d'arbitres requis, étant précisé que le candi-

dat ayant réussi la théorie avant le 31 Janvier est considéré comme couvrant son club à cette date.  

Au 15 Juin, il s'agit de vérifier que chaque arbitre du club a effectué le nombre minimum de matches requis pour 

couvrir son club (15 pour les arbitres de Football à 11 et pour les arbitres de Ligue Futsal et 7 pour les arbitres de 

District Futsal, étant précisé que ce nombre est réduit prorata temporis pour les nouveaux arbitres).  

 

Pour permettre aux clubs concernés de se mettre en règle avant l'examen de leur situation au 31 Janvier 2019, 

nous vous communiquons ci-dessous le calendrier des prochaines formations initiales en arbitrage proposées 

par les Districts : 

 

LES FORMATIONS INITIALES EN ARBITRAGE 

District de la Seine et Marne 

 2ème session  

samedi 27 et dimanche 28 octobre 2018 (de 8 heures à 17 heures) 

samedi 03 et dimanche 04 novembre 2018 (de 8 heures à 17 heures) 

 

 3ème session  

samedi 12 et dimanche 13 janvier 2019 (de 8 heures à 17 heures) 

samedi 19 et dimanche 20 janvier 2019 (de 8 heures à 17 heures) 

 

Pour plus d’informations, cliquer ici  

 

District des Yvelines  

 

 2ème session  

Vendredi 23 (19h-21h30) et Samedi 24 Novembre (9h-16h30)  

Vendredi 30 Novembre (19h-21h30) et Samedi 1 Décembre (9h-16h30)  

Samedi 8 Décembre (8h-12h30). 

 

Pour plus d’informations, cliquer ici  

 

District de l’Essonne 

 2ème  session  

Samedi 10 novembre 2018 

Dimanche 11 novembre 2018 

Dimanche 18 novembre 2018 

Samedi 24 novembre 2018 

https://seineetmarne.fff.fr/simple/formation-darbitres-premier-module/
https://dyf78.fff.fr/simple/formation-arbitres-foot-a-11-20182019/
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 3ème  session  

Samedi 19 janvier 2019 

Dimanche 20 janvier 2019 

Dimanche 27 janvier 2019 

Samedi 2 février 2019 

 

Pour plus d’informations, cliquer ici  

 

District de la Seine Saint Denis 

 2ème session   

Vendredi 14, samedi 15 et dimanche 16 décembre 2018 

 

District du Val de Marne 

 2ème session  

– Inscription au district : Jeudi 25/10 ou 1/11/2018 

– Formation: 10, 11, 17 et 18/11/2018 

 

 3ème session  

– Inscription au district : Mardi 11 ou 18/12/2018 

– Formation: 05, 06, 12 et 13/01/2019 

 

Pour plus d’informations, cliquer ici 

 

District du Val d’Oise   

- Formation initiale spécifique Futsal : 

Tous les lundis du mois d’octobre : 15, 22 et 29 octobre en soirée de 19h00 à 21h30 au siège du District. 

 

- Formation initiale Foot à 11 : 

 2ème session : Sur 2 week-ends toute la journée de 9h00 à 18h00 en un lieu qui reste à déterminer les 20-21-

27 et 28 octobre 2018 (100€, comprenant notamment les déjeuners des 4 jours).  

 

 3ème session: Sur 1 semaine (7 jours consécutifs) du 19 au 25 novembre 2018 en soirée de 19h00 à 21h30 

au siège du DVOF la semaine et toute la journée du samedi et du dimanche (75€, comprenant notamment les 

déjeuners du samedi et du dimanche). 

 

Pour plus d’informations, cliquer ici  

https://essonne.fff.fr/simple/arbitrage-les-formations-2018-2019/
https://districtvaldemarne.fff.fr/video/inscription-en-formation-darbitrage/
https://district-foot95.fff.fr/simple/devenez-arbitre/
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Des bons pour soutenir vos projets de formation  

 

Dans le cadre du Fonds d’Aide au Football Amateur Chapitre Formation, la F.F.F. soutient les projets de 

formation. Il a ainsi été créé des bons formation destinés à financer une partie de la participation de vos 

candidats aux différents modules des Certificats Fédéraux.  

 

NB :  

. Dans le cadre de la Coupe de Monde Féminine 2019 et du programme Héritage 2019, l’utilisation des 

bons pour les éducatrices, dirigeantes et arbitres féminines est illimitée dans la limite du coût de la forma-

tion.  

. Suite à la victoire de l’équipe de France à la Coupe du Monde 2018, la F.F.F. a décidé de revaloriser 

l’enveloppe initiale attribuée en faveur de la formation ; le dispositif s’en trouve quelque peu modi-

fié. 

 

Trois types de bons formation existent :  

 

Bon formation Educateurs  

. Pour les modules de formation U6/U7 à U15 + animatrice fédérale, chaque licencié bénéficie de 2 « bons 

formation » de 25 € pour chaque module de 16h ou moins effectué durant la saison 2018/2019. 

. Pour les modules composant les Certificats Fédéraux de Football 3 et 4, les modules complémentaires, les 

certifications et les formations continues de niveau 3 et 4, le dispositif est inchangé : 1 bon formation par 

module de 16h ou moins dans la limite de 2 bons par saison. 

 

Bon formation Arbitres  

Pour la saison 18/19, chaque candidat à une formation initiale d’arbitre bénéficie de 2 « bons de formation » 

de 25 € pour le module de formation correspondant. 

 

Bon formation Dirigeants  

Dans le cadre du Parcours Fédéral de Formation des Dirigeants, chaque licencié bénéficie de 2 « bons for-

mations » de 25 € pour chaque module de formation de 4h effectué durant la saison 18/19. 

 

Rappel : ces bons s'utilisent à la manière d'un chèque restaurant lors de l'envoi de votre dossier d'inscription 

au service de la formation de la Ligue ou du District.  

 

Pour de plus amples précisions, contacter l’Institut Régional de Formation de la Ligue (01.42.44.43.37). 

https://www.fff.fr/static/uploads/media/default/0003/58/52187ddd2b8320b956c8304f26b5a21eb03e4b95.pdf?cg_cod=8000
https://www.fff.fr/static/uploads/media/default/0003/58/09ef2d8393f39d7debafd334edba2ca3e190a1fb.pdf?cg_cod=8000
https://www.fff.fr/static/uploads/media/default/0003/58/453a015a7721b2dd889f2b633c2fa5153f5c5226.pdf?cg_cod=8000
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Profitez du Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA) 

 

Le Fonds d’Aide au Football Amateur (F.A.F.A.) est une contribution annuelle de la Fédé-

ration Française de Football d’environ 15 millions d’euros, qui vise à accompagner exclu-

sivement le développement et la structuration du football amateur. Elle porte sur la créa-

tion d’équipements sportifs, la création d’emplois au sein des clubs et sur l’achat de 

moyens de transports pour vos équipes. Tous les clubs affiliés peuvent en bénéficier. 

N’hésitez plus. Afin de vous accompagner dans vos démarches nous vous proposons de 

découvrir l’ensemble des cahiers des charges.  

 

Emploi – Soutien aux clubs amateurs créateurs d’emplois.  

Equipement – Financement d’installations sportives.  

Equipement – Financement de revêtements multisports extérieur, éclairés, pour une ins-

tallation de Futsal. 

Equipement – Financement de terrains permanents de Beach Soccer.  

Equipement – Financement de terrains de Foot5.  

Transport – Financement de projets d’acquisition d’un véhicule.   

 

Attention : Les dossiers doivent être transmis au District d’appartenance le plus tôt 

possible afin que les commissions puissent instruire les dossiers. Sous réserve 

des crédits disponibles sur les enveloppes budgétaires.   

Seuls les projets seront financés, pas ceux déjà réalisés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._emploi_soutien_aux_clubs_amateurs_createurs_emplois_2018_2019_2018-10-03_16-11-47_357.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._equipement_clubs_collectivites_2018_2019.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._equipement_revetement_futsal_exterieur_2018_2019.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._equipement_revetement_futsal_exterieur_2018_2019.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._equipement_terrain_beach_soccer_2018_2019.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._equipement_terrain_foot5_2018_2019.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2018/10/f.a.f.a._transport_2018_2019.pdf
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Un coup de pouce pour les licenciés franciliens 

 

Dans le cadre de leur partenariat, noué autour de valeurs et d’intérêts communs,  la Ligue 

de Paris Île-de-France et le Crédit Mutuel continuent de s’activer de concert pour le bien 

des clubs et des licenciés franciliens. Ainsi pour la saison à venir et afin de faciliter l’accès 

au football en région parisienne, le Crédit Mutuel met en place un Chèque Sport d’une va-

leur de 40 euros à valoir sur le prix de sa licence ou de son équipement sportif. Une 

aide financière qui doit permettre à un maximum de personnes d’assouvir leur passion du 

football sur les terrains d’Île-de-France ou de découvrir ce sport qui allie solidarité et proxi-

mité, deux grandes valeurs portées par la Ligue et son partenaire du Crédit Mutuel. 

Voici à télécharger le Chèque Sport et à compléter avant de le remettre à une 

Caisse du Crédit Mutuel. 

 

 

 

https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2017/09/Courrier-licenci%C3%A9s-foot-IDF-2018.pdf
https://paris-idf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/19/2017/09/Ch%C3%A8que-Sport-Cr%C3%A9dit-Mutuel-2018-2019.pdf
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Les surprises se dessinent  

Le 5e tour de Coupe de France, 
qui se dispute ce week-end, est 
marqué par l’entrée en lice des 
formations du National. Les deux 
équipes se verront proposer des 
adversaires évoluant au niveau 
Ligue. L’expérience nous rap-
porte que dans ces mêmes con-
ditions l’exploit est toujours pos-
sible. Attention donc aux déplace-
ments de l’Entente Sannois-Saint
-Gratien sur la pelouse de Grigny 
(R2). Mais surtout le piège est 
tendu pour la JA Drancy. A la 
peine en championnat, les Dran-
céens n’auront peut-être pas la 
tête totalement à la Coupe de 
France qui n’est probablement 
pas leur priorité. Ce qui pourrait 
profiter au Plessis-Robinson, lea-
der de sa poule de Régional 1. La 
formation de Julien Zenguinian 
n’a toujours pas concédé la 
moindre défaite en championnat 
et n’a laissé échapper que deux 
petits points d’un match nul.  
Si ce ne sont pas des chocs ces 
deux rencontres pourraient toute-
fois déboucher sur des surprises. 
Pour trouver l’affiche il faudra se 
tourner vers les Lusitanos Saint-
Maur. Les pensionnaires du Na-
tional 2 recevront les Mureaux 
(N3). Un vrai danger potentiel 

même si les joueurs de Domi-
nique Gomis ne sont pas dans 
les meilleures dispositions en 
championnat avec une nouvelle 
défaite concédée face aux Ulis 
qui les propulse à la 12e place. 
La Coupe pourra-t-elle être une 
bouffée d’oxygène ou au con-
traire un fardeau ? Réponse ce 
week-end. 
Autre confrontation à suivre avec 
attention celle qui opposera les 
Ulis à Aubervilliers, deux équipes 
de National 3. Dans leur cham-
pionnat domestique, Aubervilliers 
semble avoir trouvé la bonne car-
buration et occupe désormais 
une belle deuxième place. C’est 
plus compliqué pour les Ulis avec 
des performances en dent de 
scie mais qui aura l’avantage de 
recevoir. Les deux adversaires se 
connaissent bien et la qualifica-
tion pourrait se jouer sur des dé-
tails. 
Parmi les autres rescapés du Na-
tional 3, le Blanc-Mesnil devra 
faire preuve de la plus grande 
vigilance dans son déplacement 
sur la pelouse de Saint-Ouen 
l’Aumône qui jouait encore à ce 
niveau la saison dernière. Les Val
-d’Oisiens, après un début d’exer-
cice compliqué en R1, viennent 

d’enchaîner avec deux succès 
consécutifs et semblent donc sur 
une bonne dynamique.  
A notre également pour ce 5e 
tour un duel entre équipe de Ré-
gional 1 qui mettra aux prises 
Vincennes à Viry. S’ils n’évoluent 
pas dans le même groupe, les 
deux protagonistes présentent un 
bilan analogue en terme de vic-
toire avec un seul succès rappor-
té jusqu’ici.  
Reste enfin le cas des quatre pe-
tits Poucets de la compétition. Et 
le moins que l’on puisse dire c’est 
que le tirage au sort ne leur a pas 
été particulièrement favorable. Et 
notamment pour Epones-
Mézières qui aura le redoutable 
privilège de recevoir Bobigny, 
tout juste promu en N2. Cela 
s’annonce également compliqué 
pour Saint-Germain Saint-Pierre 
qui sera opposé à une équipe de 
Versailles qui est une valeur sûre 
du National 3. Carrières-sur-
Seine risque d’être également en 
grande difficulté face à Noisy-le-
Grand, leader de son groupe de 
R1. En revanche, une porte peut 
s’entrouvrir pour Verneuil, auteur 
de l’exploit au tour précédent face 
à Noisy-le-Sec, qui recevra  
Argenteuil, dernier de Régional 2.        

Les principales affiches 
 

Ulis (N3) - Aubervilliers (N3) 
 

Ermont (D2) - Gobelins (N3) 
 

Lusitanos (N2) - Mureaux (N3) 
 

Conflans (R1) - Fleury (N2) 
 

Grigny (R2) - Entente (N) 
 

Vincennes (R1) - Viry (R1) 
 

Epones Mézières (D2) - Bobigny (N2) 
 

St-Germain (D2) - Versailles (N3) 
 

Colombienne (R2) - Créteil (N2) 
 

Plessis-Robinson (R1) - JA Drancy (N) 
 

St-Ouen l’Au. (R1) - Blanc-Mesnil (N3) 
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PROCÈS-VERBAL N°5 

 
Réunion du : Jeudi 04 Octobre 2018 
 
Animateur : M. Mustapha LARBAOUI. 
 
Présents : MM. Nicolas FORTIER, Jean-Louis GROISELLE. 
Excusés : MM. Philippe COUCHOUX (Comité Directeur), Boubakar HAMDANI, Christophe LAQUERRIERE, 
Yves LE BIVIC, Alain PROVIDENTI, Michel VAN BRUSSEL. 
Assistent : MM. Thierry DEFAIT - Michael MAURY. 
 
 
1/ Coupe de France 
MM. Larbaoui, Fortier et Groiselle font un retour des matches de Coupe de France du 4

ème
 tour auxquels ils ont 

assisté. 
Ces rencontres se sont bien déroulées et les préconisations transmises par la C.R.P.M.E. lors des réunions de 
préparation ont été mises en œuvre par les clubs. 
 
Pour le 5

ème
 tour qui aura lieu le 14 octobre 2018, la C.R.P.M.E., après étude de la liste des matches, décide de 

faire 2 réunions de préparation avec les clubs pour l’organisation des matches. 
Le Président et le Référent Prévention Sécurité de chaque club seront conviés à une réunion le mardi 09 octobre 
prochain. 
Les représentants des C.D.P.M.E. concernés ainsi que les délégués officiels sont également invités à participer à 
ces réunions de préparation. 
 
 
2/ Planning d’activités de la C.R.P.M.E.  
Un projet de planning d’activités est présenté en détail et fait l’objet d’échanges entre les membres. 
La Commission insiste sur : 
. l’importance des rencontres avec les clubs ;  
. l’implication des C.D.P.M.E. dans les actions de la C.R.P.M.E. afin de couvrir au mieux le territoire de l’Ile-de-
France ; à ce titre, la Commission a fixé la date de la première réunion plénière C.R.P.M.E. / C.D.P.M.E. au jeudi 
29 novembre 2018. 
 
Le planning d’activité ainsi que les annexes seront finalisés lors de la prochaine réunion. 
 
 
3/ Visite des clubs 
Après avoir rappelé que la liste des clubs à rencontrer a été établie lors des précédentes réunions, la C.R.P.M.E. 
échange sur la méthodologie à suivre pour mener au mieux ces rendez-vous. 
Plusieurs pistes sont évoquées et font l’objet d’échanges. 
Un calendrier précis des visites sera fixé lors de la prochaine réunion. 

 
 

 
Prochaine réunion le mardi 09 octobre 2018 à 18h00 

Procès-Verbaux 
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Commission Régionale Prévention Médiation Education 
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PROCÈS-VERBAL n°11 

 
Réunion du : mercredi 10 octobre 2018 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 
de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce délai étant de 2 
jours francs pour les toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant Coupes Nationales 
et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif Général de la L.P.I.F.F..  
 

DEROGATIONS – SAISON 2018/2019 

de l’article 10.3 du R.S.G. de la LPIFF, TOUS les matches de la dernière journée dans toutes les catégories doi-
vent se dérouler le même jour et à l’heure officielle, à l’exception du CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS où 

cette réglementation concerne les DEUX (2) dernières journées. En conséquence, toutes les dérogations horaires 
accordées en début de saison, ne seront pas valables pour tous les matches de la dernière journée, pour toutes 

les catégories et les 2 dernières journées pour le Championnat Régional Seniors. La Section demande aux 
clubs de prendre d’ores et déjà leurs dispositions pour s’assurer de la disponibilité de leurs installations 

aux dates concernées. 

 

2018/2019 - DEROGATIONS CHAMPIONNATS ET COUPES 

 
500411 – POISSY A.S. 
U15 R3/D : matchs toute la saison à 14h00. 
 
519619 – AULNAY C.S.L. 
SENIORS R2/C : matchs toute la saison à 15h30 
 
539013 – RACING CF 92 
U14 Rég. / B : matchs toute la saison à 14h00. 
 

COUPE DE FRANCE – 5ème
 
TOUR 

 
Equipements : 
Tous les clubs participant au 5ème tour seront d’un 2ème jeu d’équipements (maillots / shorts / chaussettes) complé-
mentaires de celui reçu au 4

ème
 tour. 

Il est rappelé que les clubs doivent respecter les couleurs domicile / extérieur dans le port des équipements. 
Ainsi, les clubs recevants doivent obligatoirement porter les équipements blanc ou rouge. 
Les clubs visiteurs doivent obligatoirement porter les équipements bleu, vert ou jaune. 
Les équipements sont à retirer au siège de la Ligue aux horaires d’ouverture habituels jusqu »au vendredi 
12/10/2018 inclus. 
 
Arbitrage :  
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*AO : Arbitre Officiel 
**AC : Arbitre Central 
***AA : Arbitre Assistant 
 
Nous vous rappelons que pour les rencontres couvertes par 1 seul Arbitre Officiel, si les clubs souhaitent deux 
Arbitres Assistants supplémentaires, ils doivent en faire la demande auprès du service arbitrage de la Ligue. Les 
arbitres seront alors à la charge du club demandeur. 
NOUVEAUTE : 
En cas de prolongation, un remplacement supplémentaire peut-être effectué indépendamment du fait que 
l’équipe ait ou non déjà effectué tous les remplacements autorisés) 
 
21043228 : CARRIERES SUR SEINE US / NOISY LE GRAND FC du 14/10/2018 
Demande FOOTCLUBS de CARRIERES SUR SEINE US proposant un terrain classé pour son match. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 à 14h30, sur le stade de TOBROUK à SARTROU-
VILLE. 
Accord de la Section. 
 
21043236 : ST GERMAIN ST PIERRE FC / VERSAILLES 78 FC du 14/10/2018 
Demande de ST GERMAIN ST PIERRE FC de jouer cette rencontre à 15h30 via FOOTCLUBS. 
La Section ne peut autoriser un coup d’envoi à 15h30 car le terrain concerné ne dispose pas d’un éclai-
rage classé, la rencontre est maintenue à la date et à l’heure officielles. 
 
21043230 : PLESSIS ROBINSON FC / DRANCY JA du 14/10/2018 
Demande de changement de date et d’horaire des 2 clubs via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le SAMEDI 13 OCTOBRE 2018 à 17h00, au Parc des Sports du Hameau au PLESSIS 
ROBINSON. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 
21043226 : GRIGNY US / ENTENTE SANNOIS ST GRATIEN du 14/10/2018 
Demande de changement de date et d’horaire des 2 clubs via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le SAMEDI 13 OCTOBRE 2018 à 18h00, au Parc des Sports et Loisirs à GRIGNY 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
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5eme tour de la Coupe de France    

Club Recevant Club Visiteur Nombre 
d'Arbitre 

Prise en charge 

Dernière Division District jusqu'à Départemental 2 in-
clus 

Dernière Division Dis-
trict jusqu'à Départe-

mental 2 inclus 
1 AO* 

A la charge  
du club recevant  

Dernière Division District jusqu'à Départemental 2 in-
clus 

District Départemental 
1 

jusqu'à NATIONAL 1 
 3 AO 

AC** - A la charge 
du club recevant 
2 AA*** - A la 
charge des 2 clubs 

District Départemental 1 
jusqu'à NATIONAL 1 

Dernière Division Dis-
trict 

jusqu'à NATIONAL 1 
3 AO 

A la charge  
du club recevant  
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21043221 : LUSITANOS ST MAUR US / LES MUREAUX OFC du 14/10/2018 
Demande des LUSITANOS ST MAUR pour jouer le SAMEDI 13 OCTOBRE 2018 en raison de l’occupation du 
terrain le dimanche et refus des MUREAUX OFC via FOOTCLUBS. 
Courriel des MUREAUX OFC informant de la possibilité de recevoir. 
Courriel et demande FOOTCLUBS de LUSITANOS ST MAUR proposant de jouer le DIMANCHE à 18h au stade 
CHERON et refus du club LES MUREAUX. 
La Section demande au club des LUSITANOS ST MAUR US de proposer un terrain de repli classé en ni-
veau 5 minimum pour le Vendredi 12 octobre 2018 à 12h au plus tard. 
A défaut, le match sera inversé et se jouera le dimanche 14 Octobre 2018 à 14h30 au Stade Léo LAGRANGE 
aux MUREAUX. 
 

SENIORS - COUPE DE PARIS – CREDIT MUTUEL I.D.F. 
2ème Tour 

 
21043197 : ST LEU 95 FC / PARISIENNE ES du 14/10/2018 
Demande de changement de date et d’horaire des 2 clubs via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le Vendredi 12 Octobre 2018 à 20h00, au stade municipal à SAINT LEU LA FORET. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 

SENIORS - CHAMPIONNAT 

 
FMI 
 
20436239 : CERGY PONTOISE FC / GOUSSAINVILLE FC du 07/10/2018 (R3/D) 
La Section constate qu’à l’occasion de cette rencontre n’a pas été mis en oeuvre le système de la feuille de match 
informatisée. 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel et des explications fournies par CERGY PONTOISE FC, 
Considérant que la F.M.I. n’a pas pu être utilisée car aucune mise à jour n’avait été faite sur la tablette ni la syn-
chronisation des licences du club, 
Considérant que la non utilisation de la FMI est de la responsabilité du club recevant, 
Par ces motifs, 
. inflige un 1

er
 avertissement au club de CERGY PONTOISE FC. 

 
20434906 : PARIS FC / MEAUX ACADEMY CS du 06/10/2018 (N3) 
La Section enregistre l’inversion des rencontres comme suit : 
Aller – 20434906 : MEAUX ACADEMY CS / PARIS FC le 06/10/2018 
Retour – 20434997 : PARIS FC / MEAUX ACADEMY le 16/03/2018. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 
20434732 : PLESSIS ROBINSON FC / CONFLANS FC du 06/10/2018 (R1/A) 
Lecture du rapport de l’arbitre officiel de la rencontre et du courriel du club de CONFLANS FC, 
La Section entérine le résultat suivant : 
PLESSIS ROBINSON FC : 3 buts 
CONFLANS FC : 1 but 
Transmis à la Commission Régionale de Discipline pour le problème lié aux avertissements. 
 
20435723 : CHOISY LE ROI AS / POISSY AS du 11/11/2018 (R2/D) 
Courriel du Service des Sports de la Ville de CHOISY LE ROI informant de la fermeture de l’ensemble des instal-
lations du Stade Jean BOUIN le 11 Novembre 2018. 
La Section demande au club de CHOISY LE ROI AS de lui  communiquer le terrain de repli pour jouer ce 
match ou d’inverser la rencontre avec l’accord de son adversaire. 
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20435849 : TREMPLIN FOOT / ETAMPES FC du 21/10/2018 (R3/A) 
Arrêté municipal de la Ville de CORBEIL ESSONNES informant de l’indisponibilité des installations à cette date. 
La Section demande au club de TREMPLIN FOOT de lui communiquer un terrain de repli, au plus tard le vendredi 
19 Octobre 2018 à 12h00. 
Précise au club qu’il a la possibilité d’inverser la rencontre, avec l’accord de son adversaire. 
 

U19 - COUPE GAMBARDELLA - CREDIT AGRICOLE - 
- 2ème Tour - 

 
Terrain indisponible le 14/10/2018 
Les clubs recevant ayant un problème de terrain doivent fournir un terrain de repli pour le mardi 09 Octobre 2018. 
En cas de terrain indisponible, la rencontre sera inversée automatiquement.  
 
1/ Feuille de match informatique :  
La feuille de match informatisée est à utiliser en Coupe Gambardella. 
 
Arbitrage: 
Pour ces rencontres, il sera désigné (1) UN Arbitre officiel, à la charge du club recevant. 
 
21047010 : NEUILLY OL. / LE RAINCY FA du 14/10/2018 
Courriel de NEUILLY OL. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 14 Octobre 2018 à 12h00 en lever de rideau des Seniors, au stade MON-
CLAR à NEUILLY SUR SEINE. 
Accord de la Section. 
 
21047044 : ES SEIZIEME / ARPJONNAIS du 14/10/2018 
Courriel des 2 clubs. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 14 Octobre 2018 à 13h30, au Parc des Sports Interdépartemental n°5 à 
PUTEAUX. 
Accord de la Section. 
 
21047062 : CAP CHARENTON / VERRIERES LE BUISSON du 14/10/2018 
Demande de changement d’horaire du CAP CHARETON via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 14 Octobre 2018 à 11h30, au stade Henri GUERIN à CHARENTON LE 
PONT. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord de VERRIERES LE BUISSON parvenu dans les délais im-
partis. 
 
21047031 : BOUSSY QUINCY FC / VILLEMOMBLE SP. du 14/10/2018 
Courriel du FC BOUSSY QUINCY. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 14 Octobre 2018 à 12h30, en lever de rideau des Seniors, sur le stade de 
la Ferme – 1rue de Rochopt à BOUSSY ST ANTOINE. 
Accord de la Section. 
 
21047030 : FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE / COSMO TAVERNY du 14/10/2018 
Demande de changement d’horaire des FLAMBLOYANTS DE VILLEPINTE via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 14 Octobre 2018 à 12h30, en lever de rideau des Seniors, sur le stade IN-
FROIT à VILLEPINTE. 
Accord de la Section. 
 

U19 - FEUILLE de MATCH MANQUANTE 

 
2

ème  
et dernier Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir pour MARDI 16 OCTOBRE 2018, dernier délai, sous peine de 
match perdu par pénalité au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande aux arbitres désignés, un rapport précisant le résultat de la rencontre concernée. 
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20502878 : ANTONY FOOT EVOLUTION / BLANC MESNIL SFB du 23/09/2018 (R2/B) 
 
1

er 
Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art. 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
20502867 : ISSY LES MOULINEAUX FC / ANTONY FOOT EVOLUTION du 30/09/2018 (R2/B) 
 

U19 – CHAMPIONNAT 

 
FMI 
20502883 : ANTONY FOOT EVOLUTION / AC BOULOGNE BILLANCOURT du 07/10/2018 (R2/B) 
La Section, 
Après de la feuille de match et du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que la F.M.I. n’a pas pu être utilisée car l’éducateur du club d’ANTONY FOOT EVOLUTION ne dis-
posait pas de ses codes d’accès, 
Vu la situation et l’engagement du club du club d’ANTONY FOOT EVOLUTION, 
Demande impérativement au club d’ANTONY FOOT EVOLUTION d’être opérationnel sur ses prochains 
matchs (dernier rappel). 
 
20503552 : PARIS UNIVERSITE CLUB / VAL YERRES CROSNE du 07/10/2018b (R3/C) 
La Section, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été transmise, 
Par ce motif, 
. demande au club de PARIS UNIVERSITE CLUB. de transmettre la F.M.I. (1

er
 rappel). 

 

U17 - COUPE DE PARIS I.D.F. 

 
21046915 : BLANC MESNIL SPORT FOOT / BRETIGNY CS du 14/10/2018 
Courriel de BLANC MESNIL SPORT FOOTBALL. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 à 15h00, sur le stade Jean BOUIN au BLANC MES-
NIL. 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de BRETIGNY CS parvenu dans les délais impartis. 
 
21046919 : PARIS UNIVERSITE CLUB / AS MEUDON du 14/10/2018 
Courriel de PARIS UNIVERSITE CLUB. 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 14 Octobre 2018 à 15h00, sur le stade DALMASSO – 4 avenue Pierre de 
Coubertin – Cité Universitaire à PARIS 14ème 
Accord de la Section, sous réserve de l’accord écrit de l’AS MEUDON parvenu dans les délais impartis. 
 

U17 - FEUILLE de MATCH MANQUANTE 

 
Non envoi de l’original de la feuille de match après 2 réclamations. 
Match Perdu par Pénalité au club recevant, le club visiteur conservant le bénéfice des points acquis et 
des buts marqués lors de la rencontre (art.44 du RSG de la LPIFF). 
Réception du rapport de l’arbitre précisant le résultat de la rencontre concernée. 
 
20506792 : CRETEIL LUSITANOS / BUSSY ST GEORGES FC du 09/09/2018 (R3/D) 
CRETEIL LUSITANOS : -1 pt – 0 but 
BUSSY ST GEORGES FC : 0 pt – 1 but. 
Rappel des précédentes demandes : 
1

ère  
demande le 26/09/2018 (journal numérique n°495) 

2
ème

 demande le 02/10/2018 (journal numérique n°496) 
 
 
 

Procès-Verbaux 

Journal Numérique n°497 du jeudi 11 octobre 2018 

e-foot 

D. G. et Suivi des C.– Section Compétitions du Dimanche 



17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-Verbaux 

Journal Numérique n°497 du jeudi 11 octobre 2018 

e-foot 

U17 – CHAMPIONNAT 

 
FMI 
20506279 : GARGES LES GONESSE FCM / PARIS CENTRE DE FORMATION FOOT PARIS du 07/10/2018 
(R2/B) 
La Section, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été transmise, 
Par ce motif, 
. demande au club de GARGES LES GONESSE FCM  de transmettre la F.M.I. (1

er
 rappel). 

 
20506543 : VERSAILLES 78 FC / ANTONY FOOT EVOLUTION du 07/10/2018 (R3/B) 
La Section, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que la F.M.I. n’a pas pu être utilisée car l’éducateur du club d’ANTONY FOOT EVOLUTION ne dis-
posait pas de ses codes d’accès, 
Vu la situation et l’engagement du club du club d’ANTONY FOOT EVOLUTION, 
Demande impérativement au club d’ANTONY FOOT EVOLUTION d’être opérationnel sur ses prochains 
matchs (dernier rappel). 
 
20506668 : BRIARD SC / EVRY FC du 23/09/2018 (R3/C) 
La Section, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que la F.M.I. a été utilisée mais n’a pas été transmise, 
Par ce motif, 
. demande au club de BRIARD SC de transmettre la F.M.I. (1

er
 rappel). 

 
20506810 : BRETIGNY CS / VILLEJUIF US du 07/10/2018 (R3/D) 
La Section, 
Après lecture du rapport de l’arbitre officiel et des explications fournies par le CS BRETIGNY, 
considérant que la F.M.I. n’a pas été utilisée en raison d’un problème informatique, 
considérant qu’une feuille de match papier a été établie, 
par ce motif, 
. dit que la responsabilité des 2 clubs n’est pas engagée. 
 
20506287 : TREMBLAY F.C. / RACING COLOMBES 92 du 21/10/2018 (R2/B) 
Rappel  
La Section prend note du terrain de repli proposé par le club de TREMBLAY F.C. accompagné de la convention 
de mise à disposition de l’installation du propriétaire. 
Ce match aura lieu sur le terrain synthétique du stade Lénine; 20 avenue Jules Ferry 92240 MALAKOFF. 
Accord de la Section qui demande au club de TREMBLAY F.C. de lui communiquer l’horaire du coup d’en-
voi. 
 

U16 - FEUILLE de MATCH MANQUANTE 

 
2

ème  
et dernier Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir pour MARDI 16 OCTOBRE 2018, dernier délai, sous peine de 
match perdu par pénalité au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande à l’arbitre désigné, un rapport précisant le résultat de la rencontre concernée. 
20507066 : ISSY LES MOULINEAUX FC /  MONTFERMEIL FC du 23/09/2018 (Poule B) 
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U16 – CHAMPIONNAT 

 
20507087 : BOULOGNE BILLANCOURT AC / ISSY LES MOULINEAUX FC du 04/11/2018 (Poule B) 
Demande d’avancement de la rencontre des 2 clubs via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 à 17h00, au stade LE GALLO à BOULOGNE BIL-
LANCOURT. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 

U15 – CHAMPIONNAT 

 
20474866 SARCELLES AAS 1 / MONTFERMEIL FC 1 du 20/10/2018 – R1/B 
Accord des 2 clubs via Footclubs pour reporter le match au 24/11/2018. 
La Section ne peut pas répondre favorablement à cette demande, la date du 24/11/2018 étant réservée au à la 
Coupe de Paris Crédit Mutuel IDF U15. 
De plus, aucun motif accompagnant cette demande n’a été indiqué. 
 
20474952 BOBIGNY AF 1 / VERSAILLES FC 78 1 du 13/10/2018 – U15 R2/A 
Demande via Footclubs de BOBIGNY AF 1 pour avancer le coup d’envoi du match à 14h00. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord de VERSAILLES FC 78 1 qui doit parvenir au plus tard le vendredi 
12/10/2018 à 16h00. 
 
20475130 TRAPPES ES 1 / PUC 1 du 13/10/2018 – U15 R3/A 
Demande via Footclubs de TRAPPES ES 1 pour avancer le coup d’envoi du match à 14h00. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord de PUC 1 qui doit parvenir au plus tard le vendredi 12/10/2018 à 
16h00. 
 
20475291 AULNAY CSL / NEUILLY SUR MARNE du 25/05/2019 – U15 R3/B 
Courriel de la Mairie d’AULNAY SOUS BOIS demandant à ce que cette rencontre soit déplacée sur le terrain n°2 
du stade Vélodrome en raison d’une compétition de cyclisme ce jour-là. 
Accord de la Section. 
 
20475400 ENTENTE SSG 2 / MEAUX CS AC. 1 du 13/10/2018 – U15 R3/D 
Demande via Footclubs de l’ENTENTE SSG 2 pour décaler le coup d’envoi du match à 16h00. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord de MEAUX CS AC. 1 qui doit parvenir au plus tard le vendredi 
12/10/2018 à 16h00. 
 
20475401 ANTONY FOOT EVOLUTION 1  / BUSSY ST GEORGES FC 1 du 13/10/2018 – U15 R3/D 
Demande via Footclubs de ANTONY FOOT EVOLUTION 1 pour décaler le coup d’envoi du match à 16h30. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord de BUSSY ST GEORGES FC 1 qui doit parvenir au plus tard le 
vendredi 12/10/2018 à 16h00. 
 
20475404 NANTERRE ES 1 / BAGNEUX COM 1 du 13/10/2018 - U15 R3/D 
Demande via Footclubs de NANTERRE ES 1  pour décaler le coup d’envoi du match à 16h30. 
Accord de la Section sous réserve de l’accord de BAGNEUX COM 1 qui doit parvenir au plus tard le vendredi 
12/10/2018 à 16h00. 
 

CHAMPIONNAT U15 – FEUILLE DE MATCH INFORMATIQUE 

 
20475304 SENART MOISSY 2 / BRIARD SC du 22/09/2018 – U15 R3/C 
La Section, 
Considérant que la FMI n’a pas pu être transmise du fait que l’arbitre du match ait oublié de la clôturer, 
Considérant que malgré la transmission des informations nécessaires, la FMI n’est toujours pas récupérée, 
Par ces motifs,  
Demande à l’arbitre officiel de la rencontre un rapport précisant : 

- Le résultat du match 
- les sanctions éventuelles (cartons jaunes ou rouge) 
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20475389 BUSSY ST GEORGES FC 1 / CLICHY USA 1 du 15/09/2018 – U15 R3/D 
La Section, 
Considérant que la FMI n’a pas pu être transmise du fait que l’arbitre du match ait oublié de la clôturer, 
Considérant que malgré la transmission des informations nécessaires, la FMI n’est toujours pas récupérée, 
Considérant que le club de BUSSY ST GEORGES indique qu’il n’a pu accès aux donner du match pour transmet-
tre la FMI, 
Par ces motifs,  
Demande à l’arbitre officiel de la rencontre un rapport précisant : 

- Le résultat du match 
- les sanctions éventuelles (cartons jaunes ou rouge) 

  

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF U15 

 
Tirage au sort des1/32

èmes
 de Finale : 

Les rencontres se dérouleront sur le terrain du club premier nommé et auront lieu le SAMEDI 24 novembre 2018 
(visible dans la rubrique « coupes » du site internet de la LPIFF). 
En cas d’indisponibilité du club recevant, ce dernier devra proposer un terrain de repli ; à défaut, le match sera 
inversé. 
 
EPREUVE: 
Sauf dérogation accordée par la Section compétente, le coup d’envoi des rencontres est fixé à 15h30. 
Dans le cas où l’équipe recevante bénéficie d’une dérogation horaire annuelle pour ses rencontres de 
Championnat à domicile, le coup d’envoi est fixé à l’horaire de ladite équipe dans son Championnat. 
 
FEUILLES DE MATCH : 
Utilisation de la Feuille de Match Informatique. 
 
ARBITRAGE: 
Pour ces rencontres il sera désigné UN (1) ARBITRE, à la charge du club recevant. 
 

C.D.M. – COUPE DE PARIS I.D.F. 

 
21047077 : PORTUGAIS D’AUBERGENVILLE / SUISSE DE PARIS du 14/10/2018 
Courriel des PORTUGAIS D’AUBERGENVILLE informant de l’indisponibilité de ses installations à cette date et de 
SUISSE DE PARIS confirmant la possibilité de recevoir. 
Cette rencontre aura lieu le DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 à 9h00, sur le stade Suzanne LENGLEN – 2 rue L. 
Armand à PARIS 15

ème
. 

Accord de la Section. 
 

C.D.M. – FEUILLE DE MATCH MANQUANTE  

 
2

ème  
et dernier Rappel 

La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir pour MARDI 16 OCTOBRE 2018, dernier délai, sous peine de 
match perdu par pénalité au club recevant après 2 rappels (art.44 du RSG de la LPIFF). 
La Section demande à l’arbitre désigné, un rapport précisant le résultat de la rencontre concernée. 
 
20847986 : COURBEVOIE SO. / BOBIGNY ACADEMIE du 23/09/2018 (R3/B) 
 
1er Rappel 
La feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de match perdu au club 
recevant après 2 rappels (art. 44 du R.S.G. de la L.P.I.F.F.). 
 
20847975 : ST CLOUD FC / PORTUGAIS D’ANTONY du 09/09/2018 (R3/B) 
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ANCIENS – COUPE DE PARIS I.D.F. 

 
20960358 : ESPERANCE PARIS 19

ème
 / QUINCY VOISINS FC US du 30/09/2018 

La Section, 
Après lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre officiel, 
Absence de l’équipe de QUINCY VOISINS FC US à l’heure du coup d’envoi, 
Enregistre le forfait non avisé de QUINCY VOISINS FC US, l’équipe de l’ESPERANCE PARIS 19

ème
 est qualifiée 

pour le prochain tour. 
 
21047146 : COMBS LA VILLE CA / MONTREUIL RSC du 14/10/2018 
Demande de changement de date et d’horaire des 2 clubs via FOOTCLUBS. 
Cette rencontre aura lieu le Jeudi 18 Octobre 2018 à 20h30, sur le Parc des Sports Alain MIMOUN à COMBS LA 
VILLE. 
Accord écrit des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
 

ANCIENS – CHAMPIONNAT 

 
554308 : SEVRAN F.C. (R3/D) 
Courriel de SEVRAN FC du 05/10/2018 indiquant son forfait général.  
La Section enregistre le forfait général de l’équipe. 
 
 
20442858 : FRESNES AAS / QUINCY VOISINS FC US du 09/09/2018 (R1) 
Réception du rapport de l’arbitre officiel et d’un courrier de FRESNES AAS. 
La Section prend note des explications et entérine le score du match : 
FRESNES AAS : 4 buts – 3 pts 
QUINCY VOISINS FC US : 2 buts – 0 pt. 
 
20442879 : TORCY P.V.M. / QUINCY VOISINS FC US du 07/10/2018 (R1) 
La Section, 
Après lecture de la feuille de match et du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que le match a été arrêté à la 51

ème
 de jeu car l’équipe de QUINCY VOISINS FC US a été réduite à 7 

joueurs. 
Par ce motif, 
. donne match perdu par pénalité QUINCY VOISINS FC US (-1 pt – 0 but) pour en attribuer le gain à TORCY 
P.V.M. (3 pts – 2 buts). 
 
20443843 : ENT. BAGNEAUX NEMOURS / SAVIGNY LE TEMPLE FC du 25/11/2018 (R3/C) 
Demande d’inversion des 2 clubs via FOOTCLUBS 
Cette rencontre aura lieu le Dimanche 25 Novembre 2018 à 9h30, au stade Jean BOUIN à SAVIGNY LE 
TEMPLE. 
Les rencontres deviennent : 
Aller – 20443843 : SAVIGNY LE TEMPLE FC / ENT. BAGNEAUX NEMOURS du 25/11/2018 
Retour – 20443909 : ENT. BAGNEAUX NEMOURS / SAVIGNY LE TEMPLE FC du 31/03/2018 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Section. 
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PROCÈS-VERBAL N° 6 

 
Réunion du : Mardi 09 octobre 2018    
 
Animateur : M. LE DREFF 
 
Présents :   MM. OLIVEAU  – PAREUX - MATHIEU (CD) 
Excusés : Mrs MORNET – SANTOS  
  
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 
de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce délai étant de 2 
jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme 
prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 

FOOTBALL ENTREPRISE  
SAMEDI APRES MIDI  

 
R1 /1 
MATCH N°20515146 EXPOGRAPH VANVES 1 / CHI POISSY 1 du samedi 13 octobre 2018 
En raison de la disponibilité d’un seul terrain, cette rencontre se déroulera à 17h30. 
Parc des sports André ROCHE N°1 à VANVES (Terrain synthétique). 
Accord de la Section. 
 
R1/2 
MATCH N°20515458 EXPOGRAPH VANVES 2 / CHI POISSY 2 du samedi 13 octobre 2018 
En raison de la disponibilité d’un seul terrain, cette rencontre se déroulera à 15h30. 
Parc des sports André ROCHE N°1 à VANVES (Terrain synthétique). 
Accord de la Section. 
  
R2/A Equipes 1 et 2 
MATCH N°20515855 CAP NORD 1 / AIR FRANCE ROISSY 1 du 27/10/2018 
MATCH N°20516306 CAP NORD 2 / AIR FRANCE ROISSY 2 du 27/10/2018 
Courriel d’AIR FRANCE ROISSY en date du 01/10/2018, demandant le report des 2 rencontres ci-dessus. 
La section propose aux 2 clubs la possibilité d’avancer ces 2 matches au 20/10/2018 aux horaires habituels. 
Réponse souhaitée pour le 16/10/2018. 
  
R3 
MATCH N°20840654 CEA SACLAY 1 / AXA SPORT 1 du 13/10/2018 
Courriel de CEA SACLAY, informant d’un changement de terrain. 
Cette rencontre se jouera  au Parc des sports Michel PELCHAT (terrain synthétique) – GIF SUR YVETTE – à 
15h00. 
Accord  de la Section.   
 

COUPE NATIONALE FOOTBALL ENTREPRISE 
 

 
MATCH N°20879671 ENERGY 91 / NETT US du 06/10/2018  
Courriel du club ENERGY 91 en date du 04 octobre 2018. 
Suite à une erreur administrative  deux rencontres ont été programmées  sur les mêmes installations utilisées  en 
alternance  par ENERGY 91 et COMMERCANTS DE MASSY. 
De ce fait un match a dû être inversé, conformément au règlement de la Coupe Nationale Entreprise. 
La Section s’excuse pour la gêne occasionnée. 
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MATCHES REMIS  AU 20/10/2018 
 
R2/1/B 
MATCH N°20515931 BUTTES  AUX CAILLES 1 / RECTORAT PARIS 1  du 22/09/2018 
 

MATCHES REMIS AU 03/11/2018 
 

R3 
MATCH N°20840632 DEFENSE NATIONALE 1 / ORANGE ISSY 3 du 15/09/2018 
MATCH N°20840636 AXA SPORT 1 / PTT CERGY 1 du 15/09/2018 
MATCH N°20840641 INSTITUT PETROLE 1 / APSAP CHI CRETEIL 1 du 22/09/2018 
 
Courriel d’APSAP HENRI MONDOR en date du 08 octobre 2018. 
Suite aux travaux qui ont lieu jusqu’à fin Décembre, ce club recevra pour tous ses matches à domicile  
Parc des sports Plaine Nord (terrain N°6 stabilisé) à CHOISY LE ROI. 
 

FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES  
1

er
 rappel 

 
R1/1 et R1/2 
MATCH N°20515137 BANQUE DE  FRANCE 1 / COMMUNAUX MAISONS ALFORT 1 du 29/09/2018 
MATCH N°20515449 BANQUE DE FRANCE 2 / COMMUNAUX MAISONS ALFORT 2 du 29/09/2018 
 
R3 
MATCH N°20840651 CACL1 / EPSIDIS 2000 1 du 29/09/2018  
 

COUPE NATIONALE FOOTBALL ENTREPRISE 
  

Le 2
e
 et dernier tour régional aura lieu le 03/11/2018. 

Les quatre  rencontres entre équipes du samedi matin  se dérouleront à 09h15  le samedi 03 novembre 2018  
La Section demande aux clubs AS BPCE et CHAPA BLUES de fournir un terrain disponible avant le 
Mardi 23/10/2018, pour les matches du samedi 03/11/2018 Après midi. 
A  défaut les rencontres seront inversées. 
Coup d’envoi à 14h30 pour les autres rencontres. 
Le tirage est à consulter sur le site de la LPIFF (https://paris-idf.fff.fr) dans la rubrique compétitions – coupes  
1 arbitre officiel sera désigné, à la charge des deux clubs. 
Le club PWC est exempt et qualifié pour le prochain tour fédéral. 
 

COUPE DE PARIS IDF. CREDIT MUTUEL SAMEDI APRES MIDI 
 
1

er
 tour qui se déroulera le 20 octobre 2018 sur les installations du club premier nommé  à 14h30. 

Le tirage est à consulter sur le site de la LPIFF (https://paris-idf.fff.fr ) dans la rubrique compétitions – COUPES. 
1 arbitre officiel sera désigné à la charge des 2 clubs. 
 

FOOTBALL ENTREPRISE  
SAMEDI MATIN 

 
COUPE DE PARIS IDF. CREDIT MUTUEL  SAMEDI MATIN 

 
Le tirage du premier tour qui se disputera le 1

er
 décembre 2018 aura lieu le 6 novembre 2018. 
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MATCHES REMIS AU 20/10/2018 
 
R1 
MATCH N°20516466 AS SALARIES BARBIER 1 / FIPS FOOTBALL1 du 15/09/2018 
 
R2/A 
MATCH N°20841467 CENTRE HOSPITALIER COURSES 1 / SODEXHO PARIS 1 du 15/09/2018 
 
R2/B 
MATCH N°20841564 CACL 3 / FINANCES XV 1 du 22/09/2018 
 

CRITERIUM SAMEDI   
APRES MIDI  

  
R1 
Match 20517514 ENT. JEUNES DU STADE 8 / REUNIONNAIS DE SENART du 13/10/2018 
Courriel du club ENT. JEUNES DU STADE 08/10/2018. 
Cette rencontre débutera à 13H30. 

 
FEUILLE DE MATCH MANQUANTE  

 
R3/B 
Match 20841906 OPUS 8 / CAP NORD 8 du 22/09/2018 
2

e
 et dernier rappel avant l’application de l’article 44 du RSG de LPIFF. 

La Section demande à l’arbitre de la rencontre de lui confirmer le score de la rencontre. 
 

COUPE DE PARIS IDF. CREDIT MUTUEL CRITERIUM DU SAMEDI APRES MIDI 
 

Le 1
er

 tour aura lieu le 03/11/2018. 
Le tirage aura lieu le 16/10/2018. 
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2019 
PROCÈS-VERBAL N°7 

 
Réunion du : mardi 09 octobre 2018 
 
Animateur : Mr ANTONINI 
 
Présentes : Mmes POLICON – ROPARTZ 

 

 

 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 
de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce délai étant de 2 
jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme 
prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

COUPE DE France 

 
Tour n°2 
 
21022850 PARIS EST SOLITAIRE / PARIS 15 AC du 06/10/2018. 
La Section, 
Pris connaissance du rapport de l’Arbitre Officiel de la rencontre, 
Considérant que seules 7 joueuses de l’équipe de PARIS EST SOLITAIRES étaient présentes à l’horaire du coup 
d’envoi, 
Considérant que la rencontre ne s’est pas déroulée pour ce motif, 
Considérant les dispositions de l’article 23 du RSG de la LPIFF, 
Par ces motifs, 
Donne match perdu par forfait à PARIS EST SOLITAIRE. 
PARIS 15 AC est qualifié pour le prochain tour. 
 
Tirage au sort du 3ème tour à jouer le samedi 20 octobre 2018. 
Matchs à jouer sur le terrain du club 1

er
 nommé.  

En cas d’indisponibilité du terrain du club recevant, ce dernier devra désigné un terrain de repli ; à défaut, la 
rencontre sera inversée. 
Désignation d’un arbitre officiel à la charge du club recevant. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, pas de prolongation, une séance de tir au but a lieu. 
 
Utilisation d’une feuille de match papier (envoyée par la Ligue de Paris Idf au club recevant). 
 
Les finales régionales se joueront le samedi 3 novembre – Tirage au sort public le mardi 23 octobre à 18h. 
Le tirage au sort est disponible sur le site internet de la LPIFF : 
https://paris-idf.fff.fr/competitions/?id=349454&poule=12&phase=1&type=cp&tab=resultat 
 

CHAMPIONNAT  

 
Ø REGIONAL 1 

 
20487534 RUEIL MALMAISON FC / VAL D’EUROPE FC du 06/10/2018 
Courriel de VAL D’EUROPE FC indiquant que le score du match est de 1-7. 
Après lecture du rapport de l’Arbitre Officiel de la rencontre, la Section confirme le résultat indiqué sur la feuille de 
match informatique : 
RUEIL MALMAISON FC : 1 but. 
VAL D’EUROPE FC : 6 buts. 
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CHAMPIONNATS SENIORS – MATCHS REMIS 

 
Ø REGIONAL 3 

  
Poule A 
20515258 ETAMPES FC / CO VINCENNES remis au 20/10/2018 
20515262 FC FLEURY 91 3 / ES VITRY remis au 20/10/2018 
 

Championnat U19F à 11 

 
POULE A 
20984314 RUEIL MALMAISON FC / MUREAUX OFC du 06/10/2018 
Demande de report de MUREAUX OFC suite à la parution des nouveaux calendriers liée à la réorganisation des 
poules. 
Cette rencontre est reportée au 20/10/2018. 
 
POULE B 
20995894 NOISY LE GRAND FC / CHELLES AS du 06/10/2018 
Demande de report de CHELLES AS suite à la parution des nouveaux calendriers liée à la réorganisation des 
poules. 
Cette rencontre est reportée au 20/10/2018. 
 
20995893 VAL D’EUROPE FC / SAINT DENIS RC du 06/10/2018 
Demande de report de VAL D’EUROPE FC suite à la parution des nouveaux calendriers liée à la réorganisation 
des poules. 
Cette rencontre est reportée au 20/10/2018. 
 
POULE D 
21043056 GOBELINS FC / PARIS FC 4 du 06/10/2018 
Demande de report de GOBELINS FC suite à un problème de terrain. 
Cette rencontre est reportée au 20/10/2018. 
 
POULE E 
21043125 MONTIGNY LE BTX  AS / RACING CF 92 1 reporté au 20/10/2018 
Accord des 2 clubs via Footclubs pour jouer ce match le 24/11/2018. 
Cette date étant réservée à la Coupe de Paris Crédit Mutuel Idf, la Section maintient le match au 20/10/2018. 
 
21043126 FLEURY FC 91 2 / SURESNES JS du 06/10/2018 
Courriel de FLEURY FC 91 2 demandant le report du match suite à la parution tardive des calendriers. 
La section fixe le match au 20/10/2018. 
 

Championnat U16F à 11 

 
POULE A 
20984094 FRANCONVILLE FC / COSMO TAVERNY du 13/10/2018 
Demande via Footclubs de FRANCONVILLE FC pour reporter le match. 
Ce match est remis au 03/11/2018. 
 
POULE B 
20984044  MEAUX AC. / DAMMARTIN CS du 06/10/2018 
Cette rencontre aura lieu le 01/11/2018. 
Accord des 2 clubs via Footclubs. 
Accord de la Section. 
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POULE C 
20984001 EVRY FC / ETAMPES FC du 06/10/2018 
Forfait non avisé d’ETAMPES FC (1

er
 forfait). 

EVRY FC (3pts – 5 buts). 
ETAMPES FC (-1pt – 0 but). 
 
20984000 ENT. PAYS DE FONTAINEBLEAU / VIGNEUX CO du 06/10/2018 
Demande de report de l’ENT. PAYS DE FONTAINEBLEAU suite à la parution des nouveaux calendriers liée à la 
réorganisation des poules. 
Cette rencontre est reportée au 20/10/2018. 
 

Matchs remis 

 
U19F 
Poule A 
20984309 RUEIL MALMAISON FC / BEZONS USO remis au 03/11/2018 
20984311 COLOMBES LSO / MUREAUX OFC remis au 03/11/2018 
 
U16F 
Poule B 
20984081 SARCELLES AAS / DAMMARTIN CS remis au 20/10/2018 
 
Poule C 
20983995 VIGNEUX CO / ULIS CO remis au 03/11/2018 
20983953 ENT. FEM. PAYS DE FONTAINEBLEAU / SUCY FC remis au 03/11/2018 
 
Poule D 
20983953 MALAKOFF USM / PARISIS FC remis au 20/10/2018 
 
Poule E 
20983904 GOBELINS FC / PARIS FC 1 remis au 20/10/2018 
20983906 GENTILLY AC / BOBIGNY EFC remis au 20/10/2018 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
La Feuille de match ci-dessous doit nous parvenir dans les plus bref délais sous peine de match perdu par pénali-
té au club recevant (art. 44 RSG de la LPIFF). 
 
1

er
 rappel : 

20983905 SEVRES FC / SARECLLES AAS 2 du 29/09/2018 
 

FORFAIT GENERAL 

 
U19F A 11  
Poule  B 
STADE DE L’EST 
 
Poule D 
SC BRIARD 
 

ENGAGEMENT SUPPLEMENTAIRE 

 
U19 à 11  
554308  FC SEVRAN qui prend la place de Stade de l’Est dans la poule B 
 
 

Prochaine réunion le mardi 23 octobre à 17h 

Procès-Verbaux 

Journal Numérique n°497 du jeudi 11 octobre 2018 

e-foot 

D. Gestion et Suivi des Compétitions - Section Football Féminin 



27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-Verbaux 

Journal Numérique n°497 du jeudi 11 octobre 2018 

e-foot 

 
PROCÈS-VERBAL N°8 

 
Réunion  du Lundi 08 octobre 2018 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 
de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce délai étant de 2 
jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les conditions de forme 
prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

******************** 
 

Informations : 
La Commission rappelle aux clubs que les demandes de modifications de match (date, horaire ou gymnase) sont 
à effectuer via Footclubs. 
Lorsque le gymnase est indisponible, il convient de fournir obligatoirement une attestation d’indisponibilité du 
gymnase. 
 

COUPE NATIONALE FUTSAL 

 
21040458 CROSNE FUTSAL / CRETEIL PALAIS du 21/10/2018 
Courriel de CROSNE FUTSAL avec attestation d’indisponibilité de la Mairie. 
Cette rencontre est avancée au mercredi 17/10/2018 à 20h15 au gymnase de la Palestre à CROSNE. 
Accord de la Commission. 
 

CHAMPIONNAT 

 
Ø Régional 2 

 
Poule A 
20528669 LA COURNEUVE AS / SENGOL 77 1 du 06/10/2018 
Courriel de LA COURNEUVE AS avec attestation d’indisponibilité du gymnase. 
Cette rencontre est reportée au jeudi 18/10/2018 à 20h00 au gymnase Jean Guimier à LA COURNEUVE. 
 
20528674 PARIS ACASA 2 / JOLIOT GROOM’S du 13/10/2018 
Courriel de PARIS ACASA 2. 
Cette rencontre aura pour coup d’envoi 15h00 (gymnase habituel). 
Accord de la Commission. 
 
Poule B 
20528769 DIAMANT FUTSAL 2 / ROISSY EN BRIE FUTSAL du 13/10/2018 
Courriel de DIAMANT FUTSAL 2 et de la Mairie de VERT LE PETIT. 
Cette rencontre aura pour coup d’envoi 20h45 (gymnase habituel). 
Accord de la Commission. 
 

Ø Régional 3 
 
Poule C 
 
20529043 MONTMORENCY FUTSAL / CSC du 13/10/2018 
Courriels de MONTMORENCY FUTSAL et de la Mairie indiquant l’indisponibilité du gymnase. 
La Commission avance cette rencontre au jeudi 11/10/2018 à 21h30 au gymnase COSMO à MONTMORENCY. 
 
20529039 CSC / ATTAINVILLE FUTSAL du 06/10/2018 
Courriels de CSC et de la Mairie de TREMBLAY EN France indiquant l’indisponibilité du gymnase. 
Courriel d’ATTAINVILLE FUTSAL indiquant la possibilité d’accueillir ce match. 
Les matchs Aller / Retour sont inversés comme suit : 
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Match aller : 
20529039 ATTAINVILLE FUTSAL / CSC le 06/10/2018 
Coup d’envoi 15h00 au gymnase Communal à ATTAINVILLE 
 
Match retour : 
20529084 CSC / ATTAINVILLE FUTSAL le 23/02/2019 
Coup d’envoi 15h00 au gymnase Toussaint Louverture à TREMBLAY EN France 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

Les feuilles de match des rencontres ci-dessous doivent nous parvenir dans les meilleurs délais sous 
peine de match perdu par pénalité au club recevant (art. 44 RSG de la LPIFF) après 2 rappels: 
 
2

ème
 et dernier rappel : 

Régional 3 
Poule A 
20528850 LES ARTISTES 2 / NEW TEAM TEAM 91 FUTSAL 2 du 22/09/2018 
 
Poule B 
20528940 BAGNEUX FUTSAL 2/ KB FUTSAL 2 du 23/09/2018 
 
1

er
 rappel : 

Régional 3 
Poule A 
20528854 VILLABE ES / LES ARTISTES 2 du 01/10/2018 
20528856 NEW TEAM 91 FUTSAL 1 / CROSNE FC du 01/10/2018 
 
Poule C 
20529025 B2M FUTSAL 2 / CHAMPIGNY CF 1 du 29/09/2018 
Poule D 
20529115 JOUY LE MOUTIER FC / NOUVEAU SOUFFLE FC du 29/09/2018 
20529126 LES PETITS PAINS / AVICENNE ASC 2 du 01/10/2018 
 

CRITERIUM U18 FUTSAL – phase 1 

 
21048908 JEUNES D’AULNAY / PERSANNAISE CFJ du 26/10/2018 
Demande de report via Footclubs de JEUNES D’AULNAY au 02/11/2018. 
Cette rencontre initialement programmée le 29/10/2018 mais décalée au 26/10/2018 en raison d’un problème 
d’alternance est reportée au 02/11/2018. 
Accord de la Commission. 
 
581536 – CROSNE FUTSAL 
La Commission prend note que les rencontres à domicile débuteront à 19h15. 
 

CRITERIUM FUTSAL FEMININ – phase 1 

 
552645 – B2M FUTSAL 
La Commission prend note que les 2 rencontres suivantes sont décalés au samedi à 20h30 au Centre Sportif des 
Bords de Marne au PERREUX SUR MARNE. 
 
21050292 B2M FUTSAL / DIAMANT FUTSAL aura lieu le 17/11/2018 
21050279 B2M FUTSAL / KB FUTSAL aura lieu le 09/02/2019 
 
581536 – CROSNE FUTSAL 
La Commission prend note que les rencontres à domicile débuteront à 19h15. 
 
21050302 CROSNE FUTSAL / B2M FUTSAL du 20/10/2018 
Courriel de CROSNE FUTSAL avec attestation d’indisponibilité de la Mairie. 
Cette rencontre est reportée au 27/10/2018. 
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PROCÈS-VERBAL N°6 

 
Réunion du : Réunion du 10 octobre 2018 
 
Animateur: Paul MERT. 
 
Présents : MM Gilbert LANOIX – Lucien SIBA - Willy RANGUIN - Michel ESCHYLLE - Thierry LAVOL. 
Excusé: Hugues DEFREL (C.R.A.) – Rosan ROYAN (Comité Directeur) - Vincent TRAVAILLEUR. 
 
 

TOUR CADRAGE COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF- INTER DOM 
 

Erratum au PV du 19/09/2018, il y aura 8 matches de cadrage à jouer le 15/11/2018 
Match supplémentaire : STADE DE L’EST PAVILLONNAIS / KOPP 97. 

 
 

Ces rencontres sont à jouer au plus tard le mercredi 15/11/2018 à 20h 
Le tirage est à consulter sur le site de la LPIFF (https://paris-idf.fff.fr) dans la rubrique compétitions- 
COUPES. 
 
v La commission demande aux clubs disputant le tour de cadrage de prendre contact avec leurs adver-

saires dans les plus brefs délais. 
v 1 arbitre sera désigné sur chaque rencontre à la charge des 2 clubs. 
v La commission précise que les rencontres de cadrage se disputent en nocturne.   

  
1/16èmes de finale : mercredi 19 décembre 2018 (date butoir)  
 
1/8èmes de finale : mercredi 13 février 2019 (date butoir)  
 
Tirage des 1/4 et 1/2 finales : mercredi 27 février 2019  
 
1/4 de finale : mercredi 20 mars 2019 (date butoir)  
 
1/2 finales : samedi 06 avril 2019  

 
 

 FINALE : mercredi 08 mai 2019 
 

 
 

PROCHAINE REUNION LE 17 OCTOBRE 2018 
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PROCÈS-VERBAL N°07 

 
Réunion du : mercredi 10 octobre 2018  
 
Président : MM. MATHIEU.               
                                         
Présents : MME. GOFFAUX – MM. BOUDJEDIR - DARDE - LE CAVIL - ELLIBINIAN (représentant CRA).  
THOMAS.                                                                       
Excusés : MM. DUPUY - GORIN - DELPLACE 
                                                                                                                                                                                                                                                             

INFORMATIONS 

 
Par soucis d’uniformisation avec les règlements généraux  de la FFF et la LPIFF le comptage des points en 
Football Loisirs s’établit comme suit : 
Match gagné      3 points 
Match nul                1 point 
Match perdu                0 point 
Equipe incomplète en cours de partie   -1 point 
Match perdu par pénalité             -1 point 
Forfait       -1 point 
 

TERRAINS 

 
Suite à un nouveau courrier contradictoire, la Commission informe que les matchs à domicile des 
équipes de l’US ALFORTVILLE se dérouleront à 20h et non plus à 20h30. 
 
La Commission informe que les matchs à domicile de l’équipe SUPPORTERS PSG se dérouleront à 20h30 et 
non plus à 20h. 
 
Les équipes ENA et PARISII FC n’étant pas à jour de leur cotisation terrain ont tous leurs matchs perdus par 
pénalité jusqu’à régularisation de leur situation. 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
Le résultat de la rencontre doit être enregistré sur le site de la LPIFF dans les 24 heures suivant la rencontre et 
l’envoi de la feuille de match doit se faire dans les 48 heures suivant la rencontre. 
En cas de non envoi de la feuille de match ou de sa copie après deux réclamations de la Commission par 
l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle, le match sera donné perdu par pénalité à 
l’équipe recevante (0 but / -1 point). 
L’équipe recevante à l’obligation de faire une copie de la feuille de match (recto / verso) après la rencontre. Il est 
également conseillé à l’équipe visiteuse de faire également une copie. 
 
SAMEDI : 
1

er
 appel 

 
Poule A : 
N°20972507 – AVOCATS FC  / CHENEVIERES LOUVRES 1 / VEMARS du 29/09/2018  
 
FRANCILIENS :  
1

er
 appel 

 
Poule A : 
N°20972926 – LE TIR AS  / NUANCES du 01/10/2018 
Poule C : 
N°20977028 – ALFORTVILLE US 1  / COLLEGERIE du 01/10/2018 
N°20977030 – SEVRES FC  / LANCIERS FC du 01/10/2018 
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BARIANI 
1

er
 appel 

 
Poule A : 
N°20971576 – ESSEC  / CAP 12 du 01/10/2018 
 

CHAMPIONNAT 

 

Samedi Matin 

 
Poule B 
 
N°20972783 – ALORA / VEMARS du 06/10/18. 
La commission, après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de l’équipe ALORA) 
décide : match perdu par forfait à l’équipe ALORA1 (0 but / -1 point) pour en attribuer le gain à l’équipe de 
VEMARS (5 buts / 3 points). 
 
N°20972788 – AS LUDOPIA / OCCAZ FC du 13/10/18. 
La commission, après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de LUDOPIA) et vu les 
motifs invoqués, reporte cette rencontre au samedi 03/11/2018.  
 
N°20972780 – TROMBLONS DU MIDI / JEUNES STADE ENT.S du 29/09/18. 
La rencontre est reportée au samedi 27/10/2018. La Commission demande au club TROMBLONS DU MIDIde 
faire le nécessaire pour le terrain.  
 

Franciliens 

 
Poule A 
 
La commission prend note du courrier de l’équipe INTER 6. 
 
N°20972925 – RUBELBOC FC  /  INTER 6  du 01/10/18. 
La Commission reporte cette rencontre au lundi 22/10/2018. 
 
Poule B 
 
La Commission informe toutes les équipes de ce groupe que toutes les rencontres avec l’équipe de 
MAARIFIENNE AS sont reportées jusqu’à nouvel ordre. 
 
Poule C 
 
La commission prend note du courrier de l’équipe LANCIERS. 
 
N°20977030 – SEVRES FC / LANCIERS FC   du 01/10/18. 
La Commission prend note du courrier de l’équipe SEVRES et demande à celle-ci la feuille de match. 
 

Bariani  

 
Poule A 
 
N°20971574 –NEUILLY OLYMPIQUE /  COSMOS 17 AS du 01/10/18. 
La Commission reporte cette rencontre au lundi 22/10/2018. 
 
N°20971578 – LES ARTILLEURS  / NEUILLY OLYMPIQUE du 08/10/18. 
La Commission reporte cette rencontre au lundi 29/10/2018. 
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N°20971664 – BAGATELLE OL. / ETUDIANTS DYNAMIQUES du 01/10/18. 
La Commission reporte cette rencontre au lundi 22/10/2018. 
 
Poule C 
 
N°20971758 – LA FAISE  / APSAP VILLE DE PARIS du 01/10/18. 
Après avoir pris connaissance du courrier de l’équipe APSAP VILLE DE PARIS, la Commission indique que suite 
à un rappel de cotisation émis courant juillet et d’une notification apportée sur les PV du 27/06, 12/09, 19/09, ainsi 
qu’à la réunion générale des clubs du 20 septembre 2018, elle ne peut donner un avis favorable à la demande 
formulée. 
 
N°20971762 – APSAP VILLE DE PARIS / ENA du 01/10/18. 
En raison de la non régularisation de sa situation, la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe ENA 
(0 but / -1 point) pour en attribuer le gain à l’équipe APSAP VILLE DE PARIS (4 buts / 3 points). 
 
 
 

Prochaine réunion : mercredi 17 octobre 2018. 
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                     PROCÈS-VERBAL N° 14 

 
Réunion du : jeudi 04 octobre 2018 
 
Animateur : Mr SETTINI 
 
Présents : Mrs SURMON, SAMIR, D’HAENE, PIANT, 
Excusés : Mme MONLOUIS, URGEN, SAADI, GORIN, 
Assiste à la réunion : Ludovic EOUZAN  « Service Licences » 
 
Encouragement au Développement du Football Féminin 
 
FC VERSAILLES 78 (500650) 
Reprise du dossier. 
La Commission, 
Pris connaissance des précisions du District des YVELINES quant à la participation d’une équipe U13F du club 
au Critérium Départemental U13F 2017-2018, 
Considérant qu’il en ressort que : 
. Le club n’a pas participé à la 1ère phase de ce Critérium, 
. Après la date limite d’engagement pour la 2

ème
 phase dudit Critérium, le club a manifesté la volonté d’y 

participer, le District n’ayant pas donné une suite favorable à cette demande en raison du nombre insuffisant de 
licenciées concernées au sein du FC VERSAILLES, 
. Lorsqu’il a eu un nombre suffisant de licenciées (fin Février 2018), le club a redemandé au District de l’inscrire 
dans le Critérium, ce que n’a pu faire le District qu’après l’exclusion d’un autre club, 
. Par suite, en raison du forfait de 2 clubs adverses et de l’indisponibilité du club sur 2 autres dates, l’équipe U13 
F du club n’a disputé qu’une seule rencontre comptant pour ce Critérium (le 02 Juin 2018),  
Considérant que le FC VERSAILLES comptait, pour la saison 2017/2018, 16 licenciées des catégories U6 F à 
U13 F, 
Considérant toutefois que parmi ces 16 licenciées, 5 ont obtenu une licence après le 31 Janvier 2018 (dont 4 au 
début du mois de Mars 2018), de sorte que le club remplit de manière tardive le critère relatif au nombre de 
licenciées, ce qui l’a d’ailleurs conduit à retarder son engagement dans le Critérium U13 F, 
Considérant s’agissant du critère de participation d’une équipe féminine de football d’animation que contrairement 
à ses dires, il ne peut être retenu que le club satisfait à cette condition, n’ayant présenté que 2 joueuses sur 3 
rassemblements U11 F et 2 joueuses sur 4 rassemblements U6 F à U9 F (et 3 joueuses sur 1 autre 
rassemblement), 
Par ces motifs, 
Confirme que le FC VERSAILLES 78 ne peut bénéficier d’un muté supplémentaire au titre du football féminin 
(article 7.5.2 du R.S.G. de la Ligue). 
 
USM VILLEPARISIS (524135) 
La Commission, 
Considérant que l’USM VILLEPARISIS n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 06/09/2018 
concernant l’attribution d’un muté supplémentaire au titre de l’encouragement au développement du Football 
Féminin, 
Dit que ce muté supplémentaire est affecté à l’équipe Seniors R3. 
 
AFFAIRES 
 
N° 97 – SE/U20 – LEKIBI Gracias Porthelly 
OSNY FC (519844) 
La Commission, 
Pris connaissance du refus d’accord en date du 02/10/2018 de l’AS ST OUEN L’AUMONE, selon lequel le joueur 
LEKIBI Gracias Porthelly est redevable de la cotisation 2017/2018 d’un montant de 240 € et du droit de 
changement de club de 91,60 €, 
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Par ce motif, dit que le joueur supra doit se mettre en règle avec son ancien club pour la somme retenue de 
331,60 €. 
 
N° 99 – SE/U20 – MATOUG Sami 
OFC LES MUREAUX (550641) 
La Commission, 
Considérant que le FC VERSAILLES 78 n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 27/09/2018, 
Par ce motif, dit que l’OFC LES MUREAUX peut poursuivre sa saisie de changement de club 2018/2019 pour le 
joueur MATOUG Sami. 
 
N° 101 – SE/FU – TAHRI Bilal 
MYA FUTSAL ESSONNE (552106) 
La Commission, 
Pris connaissance du refus d’accord en date du 28/09/2018 de l’ASL JANVILLE LARDY, selon lequel le joueur 
TAHRI Bilal est redevable du droit de changement de club de 91,60 €, 
Par ce motif, dit que le joueur supra doit se mettre en règle avec son ancien club. 
 
N° 104 – SE – HAIDARA Moustaph 
FC MORANGIS CHILLY (518656) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 01/10/2018 du FC MORANGIS CHILLY selon laquelle le club 
renonce à recruter le joueur HAIDARA Moustaph, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 2018/2019 caduque, le joueur HAIDARA Moustaph pouvant opter 
pour le club de son choix.   
 
N° 105 – VE – HADJ SABER Rabah 
FC GOBELINS (523264) 
La Commission, 
Hors la présence de M. SURMON. 
Pris connaissance de la correspondance en date du 02/10/2018 du FC GOBELINS, selon laquelle il n’arrive pas, 
depuis le 10/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, le PUC, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la dé-
livrance de son accord pour le joueur HADJ SABER Rabah et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser le dé-
tail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 106 – SE – SOUMAH Ismael 
FC MORANGIS CHILLY (518656) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 01/10/2018 du FC MORANGIS CHILLY selon laquelle le club 
renonce à recruter le joueur SOUMAH Ismael, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 2018/2019 caduque, le joueur SOUMAH Ismael pouvant opter pour 
le club de son choix.   
 
N° 107 - ANIMATEUR – GAMUNDI Thomas 
FC FLEURY 91 (524861) 
La Commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club formulée par TARBES PYRENEES FOOTBALL à l’en-
contre de Thomas GAMUNDI, Animateur,  
Considérant que les dispositions de l’article 196 des RG de la FFF, relatives aux oppositions aux changements de 
clubs, ne sont pas opposables aux Animateurs, 
Par ces motifs, dit l’opposition au changement de club non fondée et accorde la licence « Animateur » 2018/2019 
à Thomas GAMUNDI en faveur du FC FLEURY 91. 
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N° 108 – SE/U20 – MAKENGO Maurice 
FC EVRY  (563603) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 04/10/2018 du FC EVRY selon laquelle le club renonce à 
recruter le joueur MAKENGO Maurice, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 2018/2019 caduque, le joueur MAKENGO Maurice pouvant opter 
pour le club de son choix.   
 
N° 109 – TECHNIQUE REGIONAL – SALINGUE Franck 
RC DE FRANCE FOOTBALL COLOMBES 92  (539013) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 03/10/2018 du FC LE BOURGET contestant l’obtention de la 
licence Technique/Régional de M. SALINGUE Franck en faveur du RC DE FRANCE FOOTBALL COLOMBES 92, 
Considérant que M. SALINGUE Franck était titulaire d’une licence Technique/National au FC LE BOURGET pour 
la saison 2017/2018, 
Considérant qu’il a obtenu, en produisant les pièces nécessaires (demande de licence, etc.) une licence Tech-
nique/Régional en faveur du RC DE FRANCE FOOTBALL COLOMBES 92 pour la saison 2018/2019, enregistrée 
le 02/10/2018, 
Considérant que contrairement aux dires du FC LE BOURGET, aucun accord club quitté n’est nécessaire pour 
qu’une personne titulaire d’une licence Technique puisse changer de club d’une saison à l’autre, 
Par ces motifs, dit que la licence Technique/Régional en faveur du RC DE FRANCE FOOTBALL COLOMBES 92 
pour M. SALINGUE Franck a été obtenue réglementairement. 
 
FEUILLES DE MATCHES 
 
COUPE DE FRANCE 
20975494 – MITRY MORY FOOTBALL 1 / US CRETEIL LUSITANOS 1 du 30/09/2018 
La Commission 
Informe l’US CRETEIL LUSITANOS d’une réclamation formulée par MITRY MORY FOOTBALL sur la participa-
tion des joueurs AGGOUNE Leonard, LOGOMBE Shabudu, BAAL Loic, MOKDAD Abdelmalek, GILBERTO 
ADUL Seidi, DIALLO Mamadou Lamarana et DOGO Yannis, au motif que ces 7 joueurs sont titulaires d’une li-
cence frappée du cachet mutation, alors que le règlement limite à 6 la participation de joueurs mutés. 
Demande à l’US CRETEIL LUSITANOS de fournir ses éventuelles observations pour le mercredi 10 octobre 
2018. 
 
SENIORS – DAM – R2/D 
20435702– SFC NEUILLY SUR MARNE 1 / FC OZOIR 77 1 du 23/09/2019 
Réserves du FC OZOIR 77 sur la participation et la qualification des joueurs ETROUKANG Yves, OUAMAR Sofi-
ane, YAPO Yohann, DA VEIGA Brian, NGOLE Ange, MAZARIN Ludovic, NZOLANA Jose Francois, NEMIR Ab-
denour, BALDE Mamadou, MUTOMBO Dilane, FRANCOIS David, THELESTE Tyron et SEMEDO DA VEIGA 
Christopher, du SFC NEUILLY SUR MARNE, au motif que sont inscrits sur la feuille match plus de 3 joueurs mu-
tés. 
La Commission, 
Pris connaissance des réserves confirmées, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que pour être recevables, les réserves doivent être motivées au sens de l’article 142 des RG de la 
FFF, 
Considérant que les réserves du FC OZOIR 77 sont insuffisamment motivées. 
Par ces motifs dit les réserves irrecevables en la forme et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
SENIORS – CDM – R3/A 
20442464 – USA FEUCHEROLLES 5 / FC ARGENTEUIL 5 du 16/09/2019 
Réclamation du FC ARGENTEUIL sur la participation et la qualification du joueur BESSIERE Alexandre, de l’USA 
FEUCHEROLLES, susceptible d’être suspendu, 
La Commission, 
Pris connaissance de la réclamation pour la dire recevable en la forme, 
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Jugeant en première instance, 
Considérant que l’USA FEUCHEROLLES a formulé ses observations dans les délais impartis, 
Considérant les dispositions de l’article 187.2 des RG de la FFF selon lesquelles ; « Même en cas de réserves ou 
de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant l'homologation 
d'un match, en cas : 
– de fraude sur l'identité d'un joueur ; 
– d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements ; 
– de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 
– d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 
du club, ou d’un joueur non licencié. », 
Agissant sur le fondement de l’article susvisé, 
Considérant que le joueur BESSIERE Alexandre a été sanctionné d’un match ferme de suspension pour 2

ème
 réci-

dive par la Commission Régionale de Discipline réunie le 13/06/2018 avec date d’effet du 18/06/2018, décision 
publiée sur FootClubs le 15/06/2018 et non contestée,   

Considérant qu’entre le 18/06/2018 (date d’effet de la sanction) et le 16/09/2018 (date de la rencontre 
en rubrique), l’équipe Senior de l’USA FEUCHEROLLES évoluant en CDM R3/A a disputé la rencontre officielle 

suivante :  
---6 - - Le 09/09/2018 contre l’USM VIROFLAY, au titre du championnat, 
Considérant que le joueur supra a participé à la rencontre du 09/09/2018 et n’a donc pas purgé sa sanction lors 
de ce match, 
Considérant que la rencontre Seniors CDM – R3/A du 09/09/2018 ayant opposé l’USA FEUCHEROLLES à l’USM 
VIROFLAY n’est pas homologuée dans les conditions de l’article 147 des RG de la FFF, 
Considérant que le joueur BESSIERE Alexandre était en état de suspension le 09/09/2018,  
Dit que cette rencontre officielle, non homologuée, du 09/09/2018, doit être donnée perdue par pénalité à l’USA 
FEUCHEROLLES, sur le fondement des articles 150.1, 171 et 187.2 des RG de la FFF, 
Par ces motifs : 
Donne la rencontre Seniors CDM – R3/A du 09/09/2018 perdue par pénalité (-1 point, 0 but) à l’USA FEU-
CHEROLLES, pour en reporter le gain à l’USM VIROFLAY (3 points, 1 but), 
 
Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur BESSIERE Alexandre à compter du lundi 08 octobre 
2018, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 226.4 des RG 
de la FFF, 
 

Inflige à l’USA FEUCHEROLLES une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un joueur 
suspendu,  
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 226.4 des RG de la FFF, la perte par pénalité de cette 
rencontre du 09/09/2018 libère le joueur BESSIERE Alexandre de sa suspension d’un match, 
Dit que le joueur BESSIERE Alexandre de l’USA FEUCHEROLLES n’était pas en état de suspension le jour de la 
rencontre en rubrique, 
Par ces motifs, confirme le résultat acquis sur le terrain, 
 
- DEBIT : 43,50 € USA FEUCHEROLLES 
- CREDIT : 43,50 € FC ARGENTEUIL 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
 
ANCIENS –R1 
20442863 – FC BRY 11 / US TORCY P.V.M. 11 du 09/09/2018 
Demande d’évocation formulée par l’US TORCY P.V.M sur la participation du joueur AREAN Nicolas, du FC BRY, 
susceptible d’être suspendu.  
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le FC BRY n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis,  
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Considérant que le joueur AREAN Nicolas a été sanctionné d’un match ferme de suspension pour 2
ème

 récidive 
par la Commission Régionale de Discipline réunie le 30/05/2018 avec date d’effet du 04/06/2018, décision publiée 
sur FootClubs le 01/06/2018 et non contestée,   
Considérant qu’entre le 04/06/2018 (date d’effet de la sanction) et le 09/09/2018 (date de la rencontre en ru-
brique), l’équipe 1 des Vétérans du FC BRY évoluant en R1 n’a disputé aucune rencontre officielle,  

Considérant que, dès lors, le joueur AREAN Nicolas était en état de suspension le jour de la rencontre en rubrique 
et ne pouvait donc pas être inscrit sur la feuille de match, 

Par ces motifs,  
Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité au FC BRY (- 1 point, 0 but) pour en reporter le 

gain à l’US TORCY P.V.M (3 points, 2 buts), 
 

Inflige une suspension de 1 match ferme au joueur AREAN Nicolas à compter du lundi 01 octobre 2018, 
pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 226.4 des RG de la 
FFF, 
 

Inflige au FC BRY une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match un joueur suspendu,  
- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € FC BRY 
- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € US TORCY P.V.M 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
 
SENIORS – CRITERIUM DU SAMEDI – R2/A 
20517630 – ASL STE GENEVIEVE 9 / ACCES 8 du 15/09/2019 
Réclamation de l’ASL STE GENEVIEVE sur la participation et la qualification des joueurs AMARA Abdelmajid, EL 
BIDAOUI Mohamed, ELLOUK Antoine et BOUZIT Atman, d’ACCES, susceptibles d’avoir participé à la rencontre 
sans respecter le délai de qualification, 
La Commission, 
Pris connaissance de la réclamation pour la dire recevable en la forme, 
Jugeant en première instance, 
Agissant sur les fondements de l’art. 187.1 des RG de la FFF, 
Considérant qu’ACCES n’a pas fait parvenir ses observations dans les délais impartis, 
Considérant que les joueurs AMARA Abdelmajid, EL BIDAOUI Mohamed et ELLOUK Antoine sont titulaires d’une 
licence SE « R » pour la saison 2018/2019, enregistrée le  11/09/2018,  
Considérant que le joueur BOUZIT Atman est titulaire d’une licence VE « R » pour la saison 2018/2019, enregis-
trée le 13/09/2018, 
Considérant les dispositions de l’article 89.1 des RG de la FFF selon lesquelles : 
« Le joueur amateur est qualifié pour son club quatre jours francs après la date d’enregistrement de sa licence, 
pour autant que la demande ait été formulée conformément aux présents règlements (à titre d’exemple, si la date 
d’enregistrement de la licence d’un joueur est le 1er septembre, ledit joueur est qualifié le 6 septembre … »,.   
Considérant au regard des dispositions susvisées que les joueurs susnommés n’étaient pas qualifiés à la date du 
match en référence, 
Par ces motifs, dit la réclamation fondée et donne match perdu par pénalité à ACCES (-1 point, 0 but), l’ASL STE 
GENEVIEVE conservant le bénéfice des points et des buts acquis sur le terrain. 
 
. DEBIT    : 43,50 € ACCES 
. CREDIT : 43,50 € ASL STE GENEVIEVE 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
 
 
 
 

Procès-Verbaux 

Journal Numérique n°497 du jeudi 11 octobre 2018 

e-foot 

C. Régionale des Statuts et Règlements et Contrôle des  
Mutations 



38 

 

 

SENIORS FEMININES – R1 
20487512– ES SEIZIEME 1/ FC FLEURY 91. 2 du 08/09/2018 
Demande d’évocation formulée par le FC FLEURY 91 sur la participation de la joueuse ETOMO Romaine Merlaine, 
de l’ES SEIZIEME, susceptible d’être suspendue.  
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que l’ES SEIZIEME a fourni ses observations dans les délais impartis,  
Considérant que la joueuse ETOMO Romaine Merlaine a été sanctionnée d’un match ferme de suspension par la 
Commission Départementale de Discipline du District 92 réunie le 19/06/2018 avec date d’effet du 25/06/2018, 
décision publiée sur FootClubs le 21/06/2018 et non contestée,   
Considérant qu’entre le 25/06/2018 (date d’effet de la sanction) et le 08/09/2018 (date de la rencontre en ru-
brique), l’équipe 1 des Seniors Féminines de l’ES SEIZIEME évoluant en R1 n’a disputé aucune rencontre offi-
cielle,  

Considérant que, dès lors, la joueuse ETOMO Romaine Merlaine était en état de suspension le jour de la ren-
contre en rubrique et ne pouvait donc pas être inscrite sur la feuille de match, 

Par ces motifs,  
Dit l’évocation fondée et donne match perdu par pénalité à l’ES SEIZIEME (- 1 point, 0 but) pour en repor-

ter le gain au FC FLEURY 91 (3 points, 1 but), 
 

Inflige une suspension de 1 match ferme à la joueuse ETOMO Romaine Merlaine à compter du lundi 01 
octobre 2018, pour avoir évolué en état de suspension, en application des dispositions de l’article 226.4 
des RG de la FFF, 
 

Inflige à l’ES SEIZIEME une amende de 45,00 € pour avoir inscrit sur la feuille de match une joueuse sus-
pendue,  

 
- DEBIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € ES SEIZIEME 
- CREDIT (droit lié à la demande d’évocation) : 43,50 € FC FLEURY 91 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
 
SENIORS FUTSAL – R2/B 
20528761 – DIAMANT FUTSAL 2 / FC GOUSSAINVILLE 1 du 22/09/2018 
Demande d’évocation formulée par DIAMANT FUTSAL sur la participation du joueur SEFFAK Halim, du FC 
GOUSSAINVILLE, susceptible d’être suspendu,   
La Commission, 
Agissant sur le fondement de l’article 187.2 des RG de la FFF, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le FC GOUSSAINVILLE a fourni ses observations dans les délais impartis, indiquant que le 
joueur SEFFAK Halim n’était sous l’effet d’aucune suspension, n’ayant pris qu’un seul avertissement depuis le 
début de saison et ce lors de la rencontre en rubrique, 
Considérant que le joueur SEFFAK Halim est titulaire pour la saison 2018/2019  d’une double licence : Libre/
Senior à l’AM VILLENEUVE LA GARENNE et Futsal/Senior au FC GOUSSAINVILLE, 
Considérant que la sanction de 3 matches fermes de suspension prononcée à l’encontre dudit joueur, au titre de 
la pratique Libre, par la Commission Régionale de Discipline du 19/09/2018, a été publiée sur Footclubs le 
21/09/2018, 
Considérant les dispositions de l’article 41.4.3 du RSG de la LPIFF qui stipulent : 
« Dans le cas d’un licencié qui pratique dans plusieurs disciplines, notamment dans le football diversifié, ou qui 
est titulaire de plusieurs licences (dirigeant, cas de double licence, …), les suspensions fermes doivent être pur-
gées selon les modalités citées ci-dessus, dans les différentes équipes du ou des clubs concernés. 
Cependant, pour les joueurs évoluant dans deux pratiques (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-
Soccer, Football Loisir) : 
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- les sanctions inférieures ou égales à deux matchs de suspension ferme sont exclusivement purgées dans la 
pratique où elles ont été prononcées (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach-Soccer, Football Loisir). 
- les sanctions supérieures à deux matchs de suspension, même assorties en partie du sursis, sont purgées dans 
chacune des pratiques pour laquelle l’intéressé est licencié (Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach 
Soccer, Football Loisir). 
En conséquence, dans le cas où un joueur titulaire d’une double licence a été exclu par décision de l’Arbitre au 
cours d’un match de compétition officielle de l'une des pratiques : 
- le match de suspension automatique consécutif à l’exclusion sera applicable uniquement dans la pratique où 
l’exclusion a été prononcée, et les sanctions complémentaires éventuelles seront purgées dans les conditions 
fixées par le présent article, 
- si la sanction, même assortie du sursis, ultérieurement infligée par la Commission de Discipline à la suite de l’ex-
clusion est supérieure à 2 matches de suspension, cette sanction s’appliquera également, en totalité, à l’autre 
pratique, mais à compter de la date d’effet réglementaire de ladite sanction telle qu’elle est prévue lorsqu’elle 
n’est pas consécutive à une exclusion, soit, conformément aux dispositions de l’article 33.2 du présent Règle-
ment, le lundi zéro heure qui suit son prononcé. » 
Considérant au vu de ce qui précède, que la date d’effet réglementaire, dans la pratique Futsal, de la sanction 
infligée par la Commission Régionale de Discipline est le lundi 24 septembre 2018, soit après le match de Cham-
pionnat opposant le FC GOUSSAINVILLE à DIAMANT FUTSAL 
Par ces motifs, dit l’évocation non fondée et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 
Rappelle à DIAMANT FUTSAL que les droits d’évocation de 43,50 € seront prélevés sur le compte du club.  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
 
SENIORS FUTSAL – R3/B 
20528941– VISION NOVA 2 / US NOGENT 94 1 du 21/09/2018 
Réserves de VISION NOVA sur la participation et la qualification du joueur GILLET Louis, de l’US NOGENT 94, 
susceptible d’avoir participé à la rencontre sans respecter le délai de qualification, 
La Commission, 
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme, 
Jugeant en première instance, 
Considérant que le joueur GILLET Louis est titulaire d’une licence SE/FU « A » 2018/2019 enregistrée 
le 17/09/2018, 
Considérant les dispositions de l’article 89.1 des RG de la FFF selon lesquelles : 
« Le joueur amateur est qualifié pour son club quatre jours francs après la date d’enregistrement de sa licence, 
pour autant que la demande ait été formulée conformément aux présents règlements (à titre d’exemple, si la date 
d’enregistrement de la licence d’un joueur est le 1er septembre, ledit joueur est qualifié le 6 septembre … »,.   
Considérant au regard des dispositions susvisées que le joueur GILLET Louis n’était pas qualifié à la date du 
match en référence, 
Par ces motifs, dit les réserves fondées et donne match perdu par pénalité à l’US NOGENT 94 (-1 point, 0 but) 
pour en reporter le gain à VISION NOVA (3 points, 0 but). 
 
. DEBIT    : 43,50 € US NOGENT 94 
. CREDIT : 43,50 € VISION NOVA 
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
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JEUNES  
AFFAIRES 
 
N° 80 – U18 – CAMARA Ibrahima, FARISSI Ayoub, GASSAMA Mohamed Sanoussi et IMAGHRI Sami 
ES PARISIENNE (521046) 
La Commission, 
Pris note de la correspondance en date du 28/09/2018 de l’ES PARISIENNE. 
Passe à l’ordre du jour. 
 
N° 85 – U17 – ALMEIDA Giovanni  
OFC LES MUREAUX (550641) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 01/10/2018 de l’US PORTUGAIS VERNEUIL, selon laquelle 
le club refuse de donner son accord au départ du joueur ALMEIDA Giovanni car celui-ci reste redevable de 130 € 
sur sa cotisation 2017/2018, de 34,60 € de droit de changement de club et de 20 € de frais pour les nombreux 
rappels,  
Considérant que les motifs retenus par la Commission pour juger les oppositions comme étant recevables dans le 
fond ou les refus d’accord sont : 
- la non restitution par le joueur d’équipements sportifs appartenant au club quitté, 
- les dettes envers le club quitté au titre du non paiement de la licence et/ou de la cotisation, 
- toute autre dette sportive avérée du joueur envers le club quitté (droit au changement de club), 
et ce, au titre de la saison écoulée ou de la saison en cours, 

Considérant que la somme réclamée au titre de frais pour les nombreux rappels n’entre pas dans les raisons rete-
nues par la Commission comme étant un motif d’opposition ou de refus d’accord, 
Par ces motifs, dit que le joueur ALMEIDA Giovanni doit se mettre en règle avec son ancien club pour la somme 
retenue de 164,60 €. 
 
N° 86 – U17 – AMAN Dadie  
ACADEMIE FOOTBALL PARIS 18 (581402) 
La Commission, 
Considérant que le FC ANTILLAIS PARIS 19ème n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 
27/09/2018, 
Par ce motif, dit que l’ACADEMIE FOOTBALL PARIS 18 peut poursuivre sa saisie de changement de club 
2018/2019 pour le joueur AMAN Dadie. 
 
N° 87 – U13/U15/U16 – AIT ALI Yanis, EL MARGHADI Asaad , MAVOUNA Fayz, SILABDI Mohamed et 
SOUMBOUNOU Djibril  
OFC LES MUREAUX (550641) 
La Commission, 
Considérant que l’ENT. BOUAFLE FLINS SUR SEINE n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 
27/09/2018, 
Par ce motif, dit que l’OFC LES MUREAUX peut poursuivre sa saisie de changement de club 2018/2019 pour les 
joueurs AIT ALI Yanis, EL MARGHADI Asaad , MAVOUNA Fayz, SILABDI Mohamed et SOUMBOUNOU Djibril. 
 
N° 88 – U12/U13/U14/U17F – ARAS Baran, LAHMAR Yassine et MBEMBA Serena Dominique  
ENT. BOUAFLE FLINS SUR SEINE (546399) 
La Commission, 
Considérant que l’OFC LES MUREAUX n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 27/09/2018, 
Par ce motif, dit que l’ENT. BOUAFLE FLINS SUR SEINE peut poursuivre sa saisie de changement de club 
2018/2019 pour les joueurs ARAS Baran, LAHMAR Yassine et la joueuse MBEMBA Serena Dominique. 
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N° 89 – U18 – DELAYE Timothee  
US HARDRICOURT (537683) 
La Commission, 
Considérant que l’OFC LES MUREAUX n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 27/09/2018, 
Par ce motif, dit que l’US HARDRICOURT peut poursuivre sa saisie de changement de club 2018/2019 pour le 
joueur DELAYE Timothee. 
 
N° 93 – U16 – JELASSI Elyes  
ESPERANCE PARIS 19ème  (500828) 
La Commission, 
Considérant que l’ESC PARIS 20 n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 27/09/2018, 
Par ce motif, dit que l’ESPERANCE PARIS 19

ème
 peut poursuivre sa saisie de changement de club 2018/2019 

pour le joueur JELASSI Elyes. 
 
N° 95 – U15 – NOENGI OHENGANA Samy 
FC BUSSY ST GEORGES (544034) 
La Commission, 
Considérant que le FC BUSSY ST GEORGES n’a pas répondu, dans les délais impartis, à la demande du 
27/09/2018, 
Considérant que le FC ASNIERES souhaite faire resigner le joueur pour cette saison, 
Par ces motifs, dit caduque la demande de licence « M » 2018/2019 du joueur NOENGI OHENGANA Samy en 
faveur du FC BUSSY ST GEORGES. 
 
N° 96 – U16F – SOUKOUNA Dado   
ACADEMIE FOOTBALL PARIS 18 (581402) 
La Commission, 
Demande au club LES ENFANTS DE LA GOUTTE D’OR de préciser, pour le mercredi 10 octobre 2018, le détail 
des sommes dues par le joueur SOUKOUNA Dado, 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 101 – U17 – DOUMTELEM Mbaiodji 
FC VAL D’EUROPE (563707) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 28/09/2018 du SP.F.B BLANC MESNIL selon laquelle le 
joueur DOUMTELEM Mbaiodji est redevable de la cotisation 2017/2018 d’un montant de 100 €, 
Par ce motif, dit que le joueur supra doit se mettre en règle avec son ancien club. 
 
N° 102 – U16 – AKENDENGUE Rene 
OFC COURONNES (548744) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 29/09/2018 de l’OFC COURONNES, selon laquelle les par-
ents du joueur AKENDENGUE Rene contestent le montant du droit de changement de club (34,60 €) réclamée 
par l’UJA MACCABI PARIS METROPOLE, n’ayant jamais eu connaissance de cette somme à régler, 
Considérant que les motifs retenus par la Commission pour juger les oppositions comme étant recevables dans le 
fond ou les refus d’accord sont : 
- la non restitution par le joueur d’équipements sportifs appartenant au club quitté, 
- les dettes envers le club quitté au titre du non paiement de la licence et/ou de la cotisation, 
- toute autre dette sportive avérée du joueur envers le club quitté (droit au changement de club), 
et ce, au titre de la saison écoulée ou de la saison en cours, 
Par ce motif, dit que le joueur AKENDENGUE Rene doit se mettre en règle avec son ancien club. 
 
N° 103 – U16/U14 – BA Souleymane et ESTIGNARD Constantin 
NICOLAITE DE CHAILLOT (523872) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 27/09/2018 de NICOLAITE DE CHAILLOT, selon laquelle il 
n’arrive pas, depuis les 10/09/2018 et 16/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, CS TERNES PARIS OUEST, 
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Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la dé-
livrance de son accord pour les joueurs BA Souleymane et ESTIGNARD Constantin et, s’il s’agit de raisons fi-
nancières, de préciser le détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 104 – U18 – BOUTEAU Nicolas 
FC ECOUEN (528672) 
La Commission,  
Pris connaissance des correspondances en date des 11/09/2018 et 01/10/2018 des parents du joueur BOUTEAU 
Nicolas et du FC ECOUEN dans lesquelles ils contestent avoir signé la fiche de demande de licence 2017/2018 
de leur fils en faveur du FC DOMONT, 
Convoque pour sa réunion du jeudi 11 octobre 2018 à 16h30 : 

- Le joueur BOUTEAU Nicolas, accompagné de son représentant légal, 
- La personne responsable des demandes de licence du FC ECOUEN, 
- La personne responsable des demandes de licence du FC DOMONT, 

 
Tous munis d’une pièce officielle d’identité. 
Présences indispensables. 
 
N° 105 – U18 – CAMARA Mohamed 
CSL FC AULNAY  (519619) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 01/10/2018 du CSL FC AULNAY selon laquelle le club re-
nonce à recruter le joueur CAMARA Mohamed, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 2018/2019 caduque, le joueur CAMARA Mohamed pouvant opter 
pour le club de son choix.   
 
N° 106 – U15 – DIOMBERA Mahamadou  
FC GOBELINS (523264) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 02/10/2018 du FC GOBELINS, selon laquelle il n’arrive pas, 
depuis le 19/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, AC PARIS 15, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la déli-
vrance de son accord pour le joueur DIOMBERA Mahamadou et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser le 
détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 107 – U16F – DJOUMAKH Fani  
US PARIS XI (522471) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 01/10/2018 de l’US PARIS XI, selon laquelle il n’arrive pas, 
depuis le 13/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, PARIS FC, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la dé-
livrance de son accord pour la joueuse DJOUMAKH Fani et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser le détail 
des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 108 – U13 – JEMMETT Alexander  
CS POUCHET PARIS XVII (551469) 
La Commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club du joueur JEMMETT Alexander formulée par PARIS 
SPORT ET CULTURE, 
Considérant que dans les commentaires, le club quitté indique que le dit joueur est redevable de la somme de 
230 € (205 € au titre de la cotisation 2017/2018 et 25 € de frais d’opposition), 
Considérant que figure au dossier une attestation délivrée par PARIS SPORT ET CULTURE indiquant que le 
joueur JEMMETT Alexander a réglé sa cotisation 2017/2018 et qu’il est en règle financièrement avec le club, 
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Par ces motifs, lève l’opposition et accorde la licence « M » 2018/2019 au joueur JEMMETT Alexander en faveur 
du CS POUCHET PARIS XVII. 
 
N° 109 – U19F – KILUNGUA MAYALA SAMU Inc  
FC VAL D’EUROPE (563707) 
La Commission, 
Pris connaissance de l’opposition au changement de club de la joueuse KILUNGUA MAYALA SAMU Inc formulée 
par l’US VAIRES ENT. ET COMPETITIONS, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 01/10/2018 du FC VAL D’EUROPE selon laquelle la joueuse 
KILUNGUA MAYALA SAMU Inc serait en règle avec son ancien club, 
Demande pour le mercredi 10 octobre 2018 : 
- à l’US VAIRES ENT. ET COMPETITIONS de confirmer ou non ces dires, 
- aux parents de la joueuse KILUNGUA MAYALA SAMU Inc d’apporter la preuve du paiement de la cotisation 
2017/2018, 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 110 – U19 – LEBBIHI Ziad 
ES NANTERRE  (500561) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 29/09/2018 de l’ES NANTERRE selon laquelle le club 
renonce à recruter le joueur LEBBIHI Ziad, 
Par ce motif, dit la demande de licence « M » 2018/2019 caduque, le joueur LEBBIHI Ziad pouvant opter pour le 
club de son choix.   
 
N° 111 – U18 – NISSEN Andy  
USM VERNEUIL L’ETANG (530281) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 27/09/2018 de l’USM VERNEUIL L’ETANG demandant l’ex-
emption du cachet du cachet mutation pour le joueur NISSEN Andy ayant signé au sein du club pour 2018/2019, 
Considérant que le joueur susnommé est titulaire d’une licence U18 « M » 2018/2019 en faveur de l’USM 
VERNEUIL L’ETANG, enregistrée le 26/08/2018, 
Considérant qu’il était licencié lors de la saison 2017/2018 au FC MORMANT, club s’étant désengagé du champi-
onnat U19 pour 2018/2019 le 31/08/2018, 
Dit que le joueur NISSEN Andy ne peut bénéficier de l’exemption du cachet mutation, en vertu des dispositions de 
l’article 117. b des RG de la FFF, la date d’enregistrement de sa licence étant antérieure à la date du désengage-
ment de la catégorie U19 de l’USM VERNEUIL L’ETANG. 
 
N° 112 – U17 – PRUVOT Younes  
ASA MONTEREAU (500365) 
La Commission,  
Pris connaissance des correspondances en date des 29/09/2018 et 02/10/2018 du père du joueur PRUVOT 
Younes et de l’ASA MONTEREAU dans lesquelles il conteste avoir signé la fiche de demande de licence 
2017/2018 de son fils en faveur de l’AS VARENNOISE, 
Convoque pour sa réunion du jeudi 11 octobre 2018 à 17h00 : 

- Le joueur PRUVOT Younes, accompagné de son représentant légal, 
- La personne responsable des demandes de licence de l’ASA MONTEREAU, 
- La personne responsable des demandes de licence du AS VARENNOISE, 

 
Tous munis d’une pièce officielle d’identité. 
Présences indispensables. 
 
N° 113 – U15F – RIBEIRO Jessica  
CSA KREMLIN BICETRE (520524) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 28/09/2018 du CSA KREMLIN BICETRE, selon laquelle il 
n’arrive pas, depuis le 17/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, US VILLEJUIF, 
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Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la déli-
vrance de son accord pour la joueuse RIBEIRO Jessica et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser le détail 
des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 114 – U16 – TRAORE Bambodi Boumba  
FC FLEURY 91 (524861) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 02/10/2018 du FC FLEURY 91, selon laquelle il n’arrive pas, 
depuis le 12/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, US GRIGNY, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la déli-
vrance de son accord pour le joueur TRAORE Bambodi Boumba et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser 
le détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 115 – U18 – VICENTE DA ROCHA Pedro  
US PERSAN 03 (550638) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance en date du 30/09/2018 de l’US PERSAN 03, selon laquelle il n’arrive 
pas, depuis le 04/09/2018, à obtenir l’accord du club quitté, OL. ADAMOIS, 
Demande audit club de lui faire savoir, pour le mercredi 10 octobre 2018, les raisons motivant le refus de la déli-
vrance de son accord pour le joueur VICENTE DA ROCHA Pedro et, s’il s’agit de raisons financières, de préciser 
le détail des sommes dues. 
Faute de réponse dans les délais impartis, la Commission statuera. 
 
N° 116 – U13 – IAMRACHE Nawfel  
US RIS ORANGIS (500623) 
La Commission, 
Pris connaissance de la correspondance  en date du 03/10/2018 de M. IAMRACHE Laurent, dans laquelle il de-
mande que son fils, Nawfel, puisse retourner à l’US RIS ORANGIS, 
Considérant que le joueur IAMRACHE Nawfel était licencié au FC MASSY 91 en 2017/2018, 
Considérant qu’il a obtenu une licence « M » 2018/2019 en faveur de l’US RIS ORANGIS, enregistrée le 
15/07/2018, 
Considérant qu’il a ensuite obtenu une nouvelle licence « M » 2018/2019 en faveur du FC GOBELINS, enregis-
trée le 10/09/2018, 
Considérant les dispositions de l’article 92.1 des RG de la FFF selon lesquelles : « Les joueurs peuvent changer 
de club durant deux périodes distinctes : 
- en période normale, du 1er juin au 15 juillet, 
- hors période, du 16 juillet au 31 janvier. Certains joueurs peuvent toutefois changer de club 
après le 31 janvier dans les conditions fixées aux présents règlements et dans les statuts 
particuliers. 
La date prise en compte est celle de l’enregistrement de la licence. 
Chaque saison, les joueurs amateurs peuvent changer de club au maximum deux fois dans la 
même pratique ». 
Par ce motif, regrette de ne pouvoir donner une suite favorable à la requête. 
 
FEUILLES DE MATCHES 
 
COUPE GAMBARDELLA 
20980741 – CSM ROSNY SUR SEINE 1 / AS ST OUEN L’AUMONE du 30/09/2018 
Réserves du CSM ROSNY SUR SEINE sur la qualification des joueurs composant l’équipe de l’AS ST OUEN 
L’AUMONE au motif que la simple identification des licences a été réalisée sur Footclubs et non sur Foot Compa-
gnon. 
La Commission, 
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme, 
Jugeant en 1

ère
 instance, 
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Pris connaissance du rapport de M. VANESSE Jerome, l’arbitre de la rencontre, qui indique que les éducateurs 
de l’AS ST OUEN L’AUMONE ne disposait pas des codes et identifiants tablettes pour accéder à la FMI, ni des 
codes pour accéder à Foot Compagnon, 
Considérant les dispositions de l’article 141 alinéas 2 et 5 des RG de la FFF selon lesquelles : « En cas de re-
cours à une feuille de match papier, dans les conditions de l’article 139bis, les 
arbitres exigent la présentation des licences dématérialisées sur l’outil Footclubs Compagnon. 
A défaut de pouvoir utiliser cet outil et si le club a imprimé sur papier libre la liste de ses licenciés comportant leur 
photographie, il peut présenter celle-ci. Dans ce cas, l'arbitre se saisit du document et le transmet dans les 
meilleurs délais à l'organisme gérant la compétition… 
« Si un joueur ne présente pas sa licence (via l’outil Footclubs Compagnon ou la liste des 
licenciés du club), l'arbitre doit exiger :  
- une pièce d'identité comportant une photographie ou la copie de cette dernière si elle permet 
d’identifier le joueur concerné, la copie d’une pièce d’identité étant toutefois considérée comme 
une pièce d’identité non officielle, 
- la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au contrôle médical 
dûment complétée dans les conditions de l’article 70 des présents règlements ou un certificat 
médical, (original ou copie) de non contre-indication à la pratique du football, établi au nom du 
joueur, et comportant le nom du médecin, la date de l’examen médical et sa signature 
manuscrite. », 
« Si le joueur ne présente pas de licence, ou à défaut, s’il ne présente pas une pièce d’identité 
et la demande de licence dûment complétée dans les conditions susvisées ou un certificat 
médical de non contre-indication à la pratique du football, ou s'il refuse de se dessaisir de la 
pièce d'identité non officielle, l'arbitre doit lui interdire de figurer sur la feuille de match et de 
prendre part à la rencontre. 
Dans le cas où l'équipe adverse déposerait des réserves préalables sur la participation de ce 
joueur et où l'arbitre lui permettrait cependant de prendre part au match, l'équipe de ce joueur 
aurait match perdu par pénalité si lesdites réserves sont régulièrement confirmées. » 
Considérant qu’en vertu des dispositions susvisées, la vérification des licences par la consultation de Footclubs 
n’est pas prévue aux règlements cités supra, 
Considérant que l’AS ST OUEN L’AUMONE est en infraction au regard des mêmes dispositions, 
Par ces motifs, dit les réserves fondées et donne match perdu par pénalité à l’AS ST OUEN L’AUMONE, le CSM 
ROSNY SUR SEINE  étant qualifié pour le prochain tour de la compétition. 
 
- DEBIT : 43,50 € AS ST OUEN L AUMONE 
- CREDIT: 43,50 € CSM ROSNY SUR SEINE  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 2 jours francs à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme 
prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. de la L.P.I.F.F. 
 
U16 – Groupe A 
20506936 : RC JOINVILLE / US VILLEJUIF du 23/09/2018 
Dossier transmis par la Commission Régionale de Discipline. 
Evocation de la Commission sur la participation du joueur SEWGOBIND Lenny de l’US VILLEJUIF, susceptible 
d’être suspendu. 
La Commission demande à l’US VILLEJUIF de lui faire parvenir ses observations éventuelles pour le mercredi 10 
octobre 2018. 
 
 
Prochaine réunion le Jeudi 11 octobre 2018 
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PROCES-VERBAL N° 12 

 
Réunion du mardi 09 octobre 2018 

 
Président : M. DENIS 
 
Présents : MM. VESQUES – JEREMIASCH – LAWSON – ORTUNO – GODEFROY –LANOIX  
Excusé : M. MARTIN 
 
VILLE DE SAINT OUEN (93) 
STADE BAUER – NNI 93 070 01 01  
Suite à un entretien téléphonique avec M. TILOT, Responsable du Service des Sports, le rendez-vous  pris pour 
le mardi 16 octobre 2018 à 19 h 30 sur place afin de contrôler l’éclairage du terrain susnommé dans le cadre 
d’une confirmation de classement est reporté au mardi 06 novembre 2018 à 18 h 30. M. JEREMIASCH 
représentera la C.R.T.I.S. et fournira les documents. La C.R.T.I.S. remercie la Ville de bien vouloir marquer les 25 
points de contrôle.  
Communication de la présente information est faite à M. TILOT, au club et à la C.D.T.IS. du District de la SEINE 
SAINT-DENIS. 
 
VILLE DE CHAMPAGNE/S/OISE (95) 
STADE DE L’HOTEL DIEU 2 – NNI 95 134 01 02 
Suite à un entretien téléphonique avec M. DEVIPART, Directeur du Service Technique, dans le cadre du 
classement initial du terrain susnommé, un rendez-vous a été pris pour le mercredi 17 octobre 2018 à 10 h 30 sur 
place. Le terrain devra être en configuration match et toutes les installations devront être accessibles. M. 
JEREMIASCH amènera les documents officiels de classement. 
Communication de la présente information est faite à M. DEVIPART, au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL 
D’OISE. 
 
VILLE DU PLESSIS ROBINSON (92) 
PARC DES SPORTS DU HAMEAU N° 1 – NNI 92 060 01 01 
M. LANOIX de la C.R.T.I.S. a effectué le contrôle de l’éclairage du terrain susnommé le lundi 1

er
  octobre 2018, 

pour un initial E4, en présence de Mme Nadine CHESNEAU, Responsable des Sports, ainsi que M. Stéphane 
RIVEAUX,  Directeur Adjoint des Sports. 
La C.R.T.I.S. demande de lui fournir le certificat de conformité des installations électriques. 
Information communiquées à Mme Nadine CHESNEAU, au club et à la C.D.T.I.S. du District des HAUTS DE 
SEINE. 
 
VILLE DE DOURDAN (91) 
STADE MAURICE GALLAIS – NNI 91 200 01 02 
Installations visitées le lundi 09 octobre 2018 par M. VESQUES de la C.R.T.I.S., en présence de Mme GROSSE, 
Responsable des Sports, M. FULCRAND de la D.S.T. de la C.C.D.H.. Ce dernier autorise à dater de ce jour de 
jouer les matches de Championnat, Coupe et de Football diversifié de Ligue et de District. 
Remise d’une chemise cartonnée de couleur rouge sur place, à retourner à la C.R.T.I.S. avec  les tests in situ, les 
documents listés sur la page de garde remplis et signés. 
Information communiquées à M. FULCRAND, au club et à la C.D.T.I.S. du District de l’ESSONNE. 
 
VILLE DE YERRES (91) 
STADE PIERRE MOLLET – NNI 91 691 01 01 
Installations visitées par M. VESQUES de la C.R.T.I.S. le mercredi 03 octobre 2018, en présence de MM. 
GESTEL, Responsable Jeunesse et Sport, SOLER, Directeur de Service. 
Merci de bien vouloir retourner à la C.R.T.I.S. la chemise rouge avec les imprimés remis sur place, remplis et  
signés. 
Copie du rapport de visite à envoyer à M. GESTEL, au club et à la C.D.T.I.S. du District de l’ESSONNE. 
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VILLE D’AULNAY SOUS BOIS (93) 
STADE VELODROME – NNI 93 005 01 01 
M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. effectuera le contrôle de l'éclairage le lundi 05 novembre 2018 à 18 h 00. La 
C.R.T.I.S. demande de matérialiser les 25 points. Les imprimés seront fournis sur place. Information communi-
quée à M. HUBERT, Responsable du Site, au club et à la C.D.T.I.S. du District de la SEINE SAINT-DENIS. 
 
VILLE D’AUBERVILLIERS (93) 
 
STADE KARMAN –  NNI 93 001 01 01 
M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. effectuera le contrôle de l'éclairage le lundi 12 novembre 2018 à 18 h 00. La 
C.R.T.I.S. demande de matérialiser les 25 points. Les imprimés seront fournis sur place. Information communi-
quée à M. COULIBALY, Responsable du Service Gestion du Patrimoine Sportif, au club et à la C.D.T.I.S. du Dis-
trict de la SEINE SAINT-DENIS. 
 
GYMNASE GUY MOQUET  NNI 93 001 99 02 
M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. effectuera le contrôle de l'éclairage et des installations le lundi 29 octobre 2018 à 16 
h 30. La C.R.T.I.S. demande de matérialiser les 15 points et de mettre l'aire de jeu en conformité pour un match 
officiel, ainsi que le libre accès aux vestiaires. Les imprimés seront fournis sur place. 
Information communiquée à M. COULIBALY,  au club et à la C.D.T.I.S. du District de la SEINE SAINT-DENIS. 
 
VILLE DE PIERREFITTE (93) 
GYMNASE PIERRE MACHON – NNI 93 059 99 02 
M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. effectuera le contrôle de l'éclairage et des installations le jeudi 08 novembre 2018 à 
14 h 00. La C.R.T.I.S. demande de matérialiser les 15 points et de mettre l'aire de jeu en  conformité  pour un 
match officiel, ainsi que le libre accès aux vestiaires. Les imprimés seront fournis sur place. 
Information communiquée à M. MEBARKI, Directeur des Sports, au club et à la C.D.T.I.S. du District de la SEINE 
SAINT-DENIS. 
 
VILLE DE DRANCY (93) 
STADE GUY MOQUET – NNI 93 029 04 01 
Suite à une communication téléphonique avec Mme COUTURIER, Directrice des Sports, informant la C.R.T.I.S. 
que la moquette du terrain susnommé avait été changée. La C.R.T.I.S. demande à la Ville de lui fournir les tests 
in-situ car les installations sont arrivées à échéance (décennale). Lorsque ces derniers seront envoyés à la 
C.R.T.I.S., une visite sera effectuée pour le classement de ce terrain. 
De plus, la C.R.T.I.S. est toujours en attente de la chemise de classement de l'éclairage avec tous les documents 
demandés, chemise remise à M. GHEMERI du Service des Sports le 29 novembre 2017. 
Communication de la présente information est faite à Mme COUTURIER, au club et à la C.D.T.I.S. du District de 
la SEINE SAINT-DENIS. 
 

CLASSEMENT TERRAIN 

 
VILLE DE CARRIERES SOUS POISSY (78) 
STADE DE BRETAGNE N° 1 – NNI 78 123 01 01 
Installations visitées par M. DENIS le 04 octobre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour une confirmation de classement en niveau en 5. 
 

CLASSEMENT D’UNE INSTALLATION SPORTIVE FUTSAL 

 
VILLE DE VILLENEUVE LA GARENNE (92) 
GYMNASE CENTRE SPORTIF PHILIPPE CATTIAU – NNI 92 078 99 01 
Installations visitées par M. MARTIN le 26 septembre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un classement de niveau FUTSAL 1. 
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DEMANDE DE CHANGEMENT DE NIVEAU 

 
VILLE DE CHATOU (78) 
STADE CHARLES FINALTERI – NNI 78 145 01 01 
Installations visitées par M. DENIS de la C.R.T.I.S. le 13 septembre 2018. 
Ce terrain est classé à ce jour en niveau 5. 
La C.R.T.I.S. prend connaissance de la demande de changement de niveau en 4. 
Un ensemble de travaux est demandés pour obtenir ce niveau. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un changement de niveau en 4 ou TRAVAUX, sous réserve de la vali-
dation de la C.F.T.I.S. et des travaux demandés. 
(Le rapport des travaux a été fourni à la Ville propriétaire de l’installation sportive le jour même.) 
 

DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

 
VILLE DU PECQ (78) 
STADE LOUIS RAFFEGEAU – NNI 78 481 01 02 
Cette installation était classée au niveau 5. 
Cet avis ne concerne que l’aire de jeu de 100m x 60m. 
Visite de M. DENIS le 20 septembre 2018 sur place. 
Etaient présents Mme BRIOULET, Directrice Générale Adjointe, Mme CAVALIER, Directrice des Services Tech-
niques, Mme GIRARD, Directrice du Service des Sports. 
La Commission est en attente de la demande de l’avis préalable pour la rénovation du terrain,  
Elle émet un AVIS PREALABLE FAVORABLE pour la mise en place d’un gazon synthétique de niveau 6 SYE, 
avec un éclairage de niveau E5, sous réserve du respect du Règlement des Terrains applicable depuis le 31 mai 
2014, avec la prise en compte des observations suivantes : 
. les dégagements le long des lignes de touche devront être portés à 2,60 m pour « absorber » les buts A8 rabat-
tus ; 
. faire le tracé A8 conformément à l’annexe1.2 du Règlement des Terrains. 
La Commission rappelle que les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de sécurité et 
de durabilité doivent être réalisées in situ à la mise en service et après chaque échéance de cinq années d’utili-
sation (dossier en attente du Bureau d’Etude). 
 
VILLE DE MEUDON (92) 
ANCIEN STADE GEO ANDRE – NNI 92 048 02 01 
Cette installation était classé au niveau 5 SYE jusqu’au 17/09/2013. 
Cet avis ne concerne que l’aire de jeu. 
La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable. 
Elle émet un AVIS PREALABLE FAVORABLE pour la mise en place d’un gazon synthétique de niveau 5 SYE, 
avec un éclairage de niveau E5, sous réserve du respect du Règlement des Terrains applicable depuis le 31 mai 
2014, avec la prise en compte des observations suivantes : 
. Les dégagements le long des lignes de touche devront être portés à 2,60 m pour « absorber » les buts A8 rabat-
tus ; 
. Faire le tracé A8 conformément à l’annexe1.2 du Règlement des Terrains. 
La Commission rappelle que les dispositions relatives aux exigences des performances sportives de sécurité et 
de durabilité doivent être réalisées in situ à la mise en service et après chaque échéance de cinq années d’utili-
sation. 
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